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Livre premier : DISPOSITIONS GENERALES

Premire partie : DES CRIMES ET DES DELITS

Titre remier : CHAMP D‘APPLICATION

1.Pe.c- Articie premier
tion an lot

Une peine ou une mesure ne peuvent tre prononces qu‘en
raison d‘un acte expressment rprim par ia ici.

2.Conditioude Art. 2
tempo

Est juge d‘aprs ie präsent code toute personne qui a
commis un crime ou un diit aprs i‘entre en vigueur de
ce code.

2 Le präsent code est aussi appiicabie aux crimes ou
diits co!ninis avant ia date de son entre en vigueur, Si
i‘auteur n‘est mis en jugement qu‘aprs cette date et si
ie präsent code iui est pius favorabie que la ioi en
vigueur au moment de i‘infraction.

Les aiinas 1 et 2 sont applicables toute
modification du präsent code.

3.CondilionBde Art. 3
heu

1 Le präsent code est appiicable quicorique a commis un
Crimeoudlits crime ou un diit en Suisse.
commis ca Suuee

2 Si, en raison de cette infraction, l‘auteur a subi
totalement cu partiellement une peine & i‘tranger, le
juge suisse impute ia peine subie sur ia peine
prononcer.
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3 L‘auteur poursuivi 1‘tranger la requte de
1‘autorit suisse ne peut plus tre poursuivi en Suisse
pour le mne acte:

a. si le tribunal tranger l‘a acquitt par un jugement
dfinitif;

b. s‘il a subi une sanction prononce contre lui
l‘tranger, si eile lui a remise ou si eile est
prescrite.

Si l‘auteur poursuivi & l‘tranger & la requte de
1‘autorit suisse n‘a pas subi la peine, eile est
excute en Suisse; s‘il n‘en a subi qu‘une partie ä
i‘tranger, le reste est excut en Suisse. Le juge
dcide si la mesure, qui n‘a pas subie & l‘tranger
ou qui ne l‘a que partiellement, doit tre excute
ou poursuivie en Suisse.

Crimeaou Art. 4
dlit commi

1‘&ranger 1 Le präsent code est applicable & quiconque, ä
contrelEtat l‘tranger, a conunis. un crime ou un dlit contre l‘at

(art. 265, 266, 266‘, 267, 268, 270, 271, 275, 275‘,
2751), s‘est rendu coupabie d‘espionnage (art. 272 &
274) ou a port atteinte & la scurit militaire (art.
276 et 277).

2 Si, en raison de cette infraction, 1‘auteur a subi,
totalement ou partiellement, une peine & 1‘tranger, le
juge suisse iiupute la peine subie sur la peine ä
prononcer.

Crimcset Art. 5
dlit commis

1tranger, 1 Le präsent code est applicable & quiconque a conunis ä
pouruiviaen 1‘tranger un crime ou un d1it que la Suisse s‘est
vertud‘un engage ä poursuivre, en vertu d‘un accord
acconlinter- international, pour autant gue l‘acte soit aussi rprim
ii dans 1‘Etat oü ii a commis, que l‘auteur se trouve

en Suisse et qu‘il ne soit pas extrad & l‘tranger. Les
sanctions doivent tre fixes de teile sorte que
l‘auteur ne soit pas trait plus svrement qu‘il ne
l‘aurait en vertu du droit applicable au heu de
conunission.

2 L‘auteur ne peut plus tre poursuivi en Suisse :

a. s‘il a acquitt & 1‘tranger pour le mme acte
par un jugement dfinitif;

b. s‘il a subi ha sanction prononce contre iui &
l‘tranger, si eile lui a remise ou si eile est
prescrite.
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Si l‘auteur a condamn & l‘tranger et n‘a subi
1‘tranger qu‘une partie de la peine prononce contre
iui, cette partie est impute sur la peine & prononcer.
Le juge dcide si la mesure ordonne mais seulement
partieileiuent excute l‘tranger doit tre poursuivie
ou impute sur la peine prononce en Suisse.

Auire cnmcs Axt • 6
ou dlit8

commi 1 Le präsent code est applicable quiconque a conunis un
crime ou un dlit ä 1‘tranger, sans que soient
ra1ises les conditions de l‘articie 4 ou de l‘article
5:

a. si l‘acte est aussi rprim dans 1‘Etat oü ii a
commis ou si le heu de commission ne re1ve d‘aucune
juridiction pna1e,

b. si i‘auteur se trouve en Suisse ou s‘il est extrad &
la Confdration en raison de cette infraction, et

c. si l‘infraction peut donner heu extradition selon
le droit suisse, mais que l‘auteur n‘est pas extrad
parce que la demande d‘extradition est rejete pour
un motif autre que ha nature de l‘infraction.

2 Les sanctions doivent tre fixes de teile sorte que
l‘auteur ne soit pas plus svrement trait qu‘il ne
l‘aurait en vertu du droit apphicable au heu de
cominission.

3 L‘auteur n‘est plus poursuivi en Suisse

a. s‘il a acquitt & l‘tranger pour le mme acte
par un jugement dfinitif;

b. s‘il a subi ha sanction prononce contre iui A
i‘tranger, si eile lui a remise ou si elle est
prescrite.

4 Si l‘auteur a condamn & l‘tranger et n‘a subi &
l‘tranger qu‘une partie de ha peine prononce contre
lui, cette partie est impute sur la peine & prononcer.
Le juge dcide si la mesure ordonne mais seulement
partiehlement excute & i‘tranger doit tre poursuivie
ou impute sur ha peine prononce en Suisse.

5 Les ahinas 1 & 4 ne sont pas apphicables lorsque ha
Suisse s‘est engage, & l‘gard de l‘Etat qui a jug, &
excuter ha sanction prononce.
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Lieude AXt. 7
commis8ion

1 Un crime ou un d1it est rput commis tant au heu oü
l‘auteur a agi, qu‘au heu oü le rsu1tat s‘est produit.

2 Une tentative est rpute conunise tant au heu oü son
auteur l‘a faite, qu‘au heu oü, d‘aprs 1‘ide de
l‘auteur, le rsu1tat devait se produire.

4. Condilion Axt • 8
personnelles

1 Le präsent code n‘est pas apphicable aux personnes
dont les actes doivent tre jugs d‘aprs le droit pna1
mihitaire.

2 Demeurent rserves les dispositions de ha loi
fdrahe rgissant ha condition pnale des mineurs pour
les personnes gui n‘ont pas encore atteirit l‘age de 18
ans rvo1us au jour de h‘acte. Le prsent code est seuh
apphicable horsque h‘auteur doit tre jug simuhtanment
pour des infractions conuuises tant avant qu‘aprs 18 ans
rvolus.

Titre deuxime CONDITIONS DE LA REPRESSION

1.crimeset Art. 9
dIits

1 Sont rputes crimes hes infractions passibhes d‘une
peine privative de hibert de plus de trois ans.

2 Sont rputes d1its hes autres infractions passibhes
d‘une peine privative de hibert ou d‘une peine
pcuniaire.

2. Intention Art. 10
eL ngligence

1 Sauf disposition expresse et contraire de la hoi, est
Dtfinitionet seul punissabhe celui gui coinmet intentionnehleinent un
puniesabilitt crime ou un dhit.

2 Celui—h& conunet intentionnehleinent un crime ou un
dhit, gui le conunet avec conscience et vohont.

3 Celui-h& commet un crime ou un dhit par nghigence,
qui, par une iniprvoyance coupabhe, agit sans se rendre
coinpte ou sans tenir compte des consquences de son
acte. L‘imprvoyance est coupable quand l‘auteur de
l‘acte n‘a pas us des prcautions conunandes par hes
circonstances et par sa situation personnelle.
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Erreursur Art. 11
les faits

1 Celui qui a agi sous l‘influence d‘une apprciation
errone des faits est jug d‘aprs cette apprciation si
eile lui est favorable.

2 Le d1inquant gui pouvait viter l‘erreur en usant des
prcautions voulues est punissable pour ngligence, si
la loi rprime son acte conune dlit de ngligence.

3.Acte.hcstes Art. 12

1 Celui gui est attaqu sans droit ou menac sans droit
d‘une attaque iinminente a le droit de repousser
l‘attaque par des moyens proportionns aux
circonstances; le iume droit appartient aux tiers.

2 Si celui gui repousse une attaque a excd les bornes
de la igitime dfense, le juge attnue la peine; si cet
excs provient d‘un etat excusable d‘excitation ou de
saisissement caus par l‘attaque, le juge peut exempter
l‘auteur de toute peine.

Etatde Art. 13
n&essit

Celui gui coinmet un acte punissable pour se librer ou
librer autrui d‘un danger iimuinent et impossible
dtourner autrement, agit de manire licite, s‘il
sauvegarde ainsi des intrts prpondrants.

4. CuIp.bUiL Art • 14

1 L‘auteur n‘est pas punissable lorsqu‘au moment d‘agir,
une atteinte & sa sant mentale, un handicap mental ou
une altratjon de la conscience l‘a priv de la facuit
d‘apprcier le caractre illicite de son acte ou de se
dterminer d‘aprs cette apprciation.

2 Le juge peut attnuer la peine & l‘gard de l‘auteur
gui, sans avoir irresponsable, tait infiuenc par
un tel tat au moment de l‘acte.

3 Les mesures prvues aux articles 61 & 64 et 67 sont
rserves.

Art. 14a

L‘article 14, alina 1er n‘est pas applicable lorsque
l‘auteur pouvait viter d‘tre priv de sa
responsabilit et prvoir ainsi l‘acte coixuuis en etat
d‘ irresponsabilit.
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Doutciur Art. 14b
I‘Iat mcnt&1

de1incuIp L‘autorit d‘instruction ou le juge ordonne une
expertise s‘il existe une raison srieuse de douter de
la responsabi1it de 1‘incu1p.

Erreurmir Art. 15
1ifficit

N‘est pas punissable celui qui conmet une infraction
alors qu‘il ne sait ni ne peut savoir qu‘il agit de
manire illicite. Le juge attnue la peine, si l‘erreur
tait vitab1e.

Etatde Art. 16
n&eaait

excusablc 1 Celui gui coinxnet un acte punissable pour se prserver
Du prserver une autre personne gui lui est proche d‘un
danger inuninent et impossible dtourner autrement,
menagant la vie Du 1‘intgrit corporelle ou d‘autres
biens essentiels, n‘agit pas de nianire coupable, si
l‘acceptation du danger ne pouvait tre raisonnablement
exige de lui.

2 Si l‘acceptation du danger pouvait tre
raisonnablement exige de l‘auteur, le juge attnue la
peine.

5.Degriderli- Art. 17
aLion

1 Lorsque l‘auteur commence 1‘excution d‘un criNe ou
Teatadvcpunissa- d‘un d1it sans la poursuivre jusqu‘& son terme ou que

le rsu1tat ncessaire la consommation de l‘infraction
ne se produit pas, le juge peut attnuer la peine.

2 N‘est pas punissable l‘auteur gui, en raison d‘un
grave dfaut d‘intelligence, ne s‘est pas rendu compte
que la perptration de 1‘infraction tait absolument
impossible contre l‘objet VjS Du par le moyen uti1is.

Daistement Art. 18

1 Lorsque, de son propre mouvement, l‘auteur a renonc &
poursuivre 1‘activit punissable jusqu‘ son terme ou
qu‘il a contribu ä faire chec au rsu1tat, le juge
peut l‘exempter de toute peine.

2 Si l‘absence de rsu1tat est due d‘autres causes, ii
suffit que le dsistement eilt empch la consonimation de
1‘ infraction.
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Lorsque l‘acte est l‘oeuvre de plusieurs personnes, le
dsistement de l‘une d‘entre elles n‘est adinis que si,
de son propre mouvement, eile annihile sa contribution
l‘acte ou empche la consommation de l‘infraction.

6. Participation Art • 19

- Celui gui a intentionnellement dcid autrui &
coinmettre un crime ou un dlit encourt, si l‘infraction
a conunise, la peine applicabie & l‘auteur de cette
infraction.

2 Celui gui a tent de dcider une personne & conunettre
un crime encourt la peine prvue pour la tentative de
cette infraction.

Complicit Art • 20

La peine est attnue & 1‘gard de celui gui a
intentionnellement prt assistance pour conuiiettre un
crime ou un d1it.

Pxiicipation Art. 21
un d611t

Si la punissabi1it de l‘auteur est fonde ou aggrave
en raison d‘un devoir spcia1, la peine est attnue &
i‘gard du participant gui n‘tait pas tenu & un tel
devoir.

Conditions Art. 21a
personndlle.

Les relations, qua1its et circonstances personnelles
spcia1es dont l‘effet est d‘aggraver, de diminuer ou
d‘exciure la punissabi1it, n‘ont cet effet qu‘& l‘gard
de l‘auteur ou du participant qu‘elles concernent.

7.Commiionpar Art. 22
omi..ion

1 Quicongue omet d‘agir ou d‘einpcher l‘infraction
d‘autrui alors qu‘il y est tenu par une obligation
juridique particu1ire est rput avoir connuis le criiue
ou le dlit si son oxnission produit un resultat
constituant un lment d‘une infraction et peut tre
assimile & un acte que la loi dclare punissable.

2 La peine peut tre attnue selon l‘article 50a.
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8. Ronsabffit Art. 23
dc la prcc.e

Jusqu‘alors art. 27 1)

9.Puni...bffite Art. 24
dc. acLe. commis

1 Si une personne agissant en tant qu‘organe ou membre
dereprcuLation d‘un organe ou en tant que garant d‘une personne morale,

d‘une socit ou d‘une entreprise individuelle commet
une infraction dont la punissabi1it est fonde ou
aggrave en raison de la violation de devoirs
particuliers, cette violation est impute l‘auteur
mme si le devoir n‘incombe qu‘& l‘entreprise pour le
compte de laquelle ii agit.

2 11 en va de iuiue si l‘auteur, sans tre organe, membre
d‘un organe ou grant, dinge effectivement une teile
entreprise ou s‘il dispose, pour sa gestion, de pouvoirs
de dcision propres.

10. Plainte du Art. 25
Ie

1 Lorsqu‘une infraction n‘est punie que sur plainte,
Droitdcplainte toute personne directement lse peut porter plainte.

2 Si le 1s n‘a pas l‘exercice des droits civils, le
droit de porter plainte appartient son repräsentant
lgal. S‘il est sous tuteile, le droit de porter plainte
appartient galement l‘autorit tutlaire.

Si le ls est ag6 de 18 ans au moins et capable de
discernement, ii aura aussi le droit de porter plainte.

4 Si le ls meurt sans avoir port plainte ni avoir
expressment renonc ä porter plainte, son droit passe
chacun de ses proches.

5 Si l‘ayant droit a express&ient renonc & porter
plainte, cette renonciation est dfinitive.

Art. 26
Le droit de porter plainte se prescrit par trois nlois.
Le dlai court du jour oü l‘ayant droit a connu l‘auteur
de l‘infraction.

1) Article coiupris dans ia revision du droit pna1 et de la
procdure pnale des mdias
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isibi1it Art. 27

Lorsqu‘un ayant droit a port plainte contre un des
participants l‘infraction, tous les participants
doivent tre poursuivis.

Art. 28

1 La plainte peut tre retire tant que le jugement de
dernire instance cantonale n‘a pas prononc.

2 Celui gui a retir sa plainte ne peut la renouveler.

Le retrait de la plainte & l‘gard d‘un des incu1ps
profite & tous les autres.

4 Ii n‘a pas d‘effet ä l‘gard de 1‘inculp gui s‘oppose
& ce retrait.

Titre troisime : PEINES ET MESURES

Chapitre Premier: Peines

Art. 29
p&unlaIre

1 La peine pcuniaire est inflige & raison d‘un maximum
Fii de 360 jours—amendes. Le nombre de ceux—ci est dtermin

par la cu1pabi1it de l‘auteur.

2 En rgle gnra1e, un jour—amende correspond au revenu
journalier moyen net de l‘auteur au moment du jugement.
Son montant s‘ive au minimum & 2 francs et au maximum
& 1,000 francs. Le juge le fixe en tenant compte des
particularits de la situation personneile ou conomique
de l‘auteur. Les autorits fiscales communiquent les
informations ncessaires.

3 Le jugement prcise le nombre et le montant des jours—
amendes.

Art. 3 0

1 L‘autorit d‘excution fixe un d1ai de paiement d‘un
& douze mois. Eile peut autoriser le paiement par
acomptes et, sur requte, prolonger les dlais.

2 Si le condamn n‘a pas de domicile fixe en Suisse, ii
doit payer la peine pcuniaire i!nmdiatement ou fournir
des sürets.
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Si le condamn ne paie pas la peine pcuniaire dans le
d1ai, 1‘autorit d‘excution introduit contre lui une
poursuite pour dettes, pour autant qu‘on puisse en
attendre quelque rsu1tat.

Le juge rduit le montant du jour—amende si la
situation conomique qui en a dtermin la fixation
s‘est notablement dtriore depuis le jugement sans la
faute de l‘auteur. Le juge dispense du paiement de la
peine pcuniaire le condamn qui se trouve, sans sa
faute, dans 1‘impossibi1it de la payer.

Conversion Axt. 31

1 Dans la mesure o1 par sa faute le condamn ne paie pas
sa peine pcuniaire, le juge la convertit en une peine
privative de 1ibert. Un jour de privation de 1ibert
correspond ä un jour—amende.

2 Le paiement ult&ieur de la peine pcuniaire entraine
une rduction proportionnelle de la peine privative de
1ibert.

2.Travail AXt. 32
dintr&

gnr.i 1 Avec l‘accord de l‘auteur, le juge peut ordonner un
travail d‘intrt gnra1 la place d‘une peine
pcuniaire s‘1evant ä 180 jours—amendes au plus. Sa
dure est de 30 heures au minimum et de 360 heures au
maximum.

2 Le travail d‘intrt gnra1 est accompli sans
rmunration.

Art. 33

L‘autorit d‘excution fixe un d1ai de 18 mois au
maximum pour l‘accomplissement du travail.

Reniisede Art. 34
peine

Si le condamn a donn entire satisfaction dans
1‘excution du travail d‘intrt gnra1 et en a
accompli les deux tiers mais au minimum 40 heures,
l‘autorit comptente remet le solde de la peine.

Conversion Art. 35

1 Le juge convertit le travail d‘intrt gn&a1 en
peine pcuniaire ou en peine privative de 1ibert
lorsque le condamn ne 1‘excute pas ma1gr un
avertissement formel de 1‘autorit comptente.
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2 Un jour—amende correspond ä deux heures de travail
d‘int&t gnral. Une peine privative de libert ne
peut tre ordonne que si les conditions de l‘article 41
sont runies.

3. Condmntion Art • 36
conditionnelle

1 Si la peine dont l‘auteur reinplit les conditions
Cnndi n‘atteint pas 180 jours—amendes ou 360 heures de travail

d‘int&t gnral et si son excution n‘est pas
indique, le juge en dtermine le nombre d‘units et en
suspend l‘excution. Le dlai d‘preuve est de deux ans.

2 En cas d‘chec de la mise l‘preuve au sens de
l‘article 39a, une unit correspond un jour—amende,
deux heures de travail d‘int&t gnral ou & un jour de
peine privative de libert.

3 Si ä raison de plusieurs actes, l‘auteur remplit les
conditions de plusieurs peines, le juge peut prononcer
une peine ferme parall1ement une condamnation
conditionnelle.

Rgle Art. 37
particulieree

1 Pour la dure du dlai d‘preuve, le juge peut ordon
ner une assistance de probation ou d‘autres formes
d‘aide sociale Du mdicale.

2 Dans la mesure oü cela semble indiqu pour le succs
de l‘preuve, le juge peut imposer au condamn des
rgles particulires de conduite sous la menace des
sanctions prvues l‘article 292. Ii peut modifier ou
supprimer ultrieurement ces rgles de conduite.

3 Le juge peut astreindre le condamn rparer
totalement ou partiellement le donunage.

Art. 38
dc probation

1 L‘assistance de probation apporte directement ou en
collaboration avec d‘autres spcialistes l‘aide
ncessaire.

2 Les collaborateurs des services d‘assistance de proba—
tion sont tenus au secret au sens de l‘article 320. us
sont autoriss colnmuniquer aux autorits de justice
pnale des informations relatives la situation
personnelle du condamn dans l‘intrt de celui—ci.

3 Lorsque l‘assistance de probation n‘est pas applicable
ou n‘est plus ncessaire, l‘assistant de probation
adresse un rapport ä l‘autorit qui l‘a ordonne.
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Succadc AZt. 39
la mac

ive Si le dlai d‘preuve est subi avec succs, la
condamnation est rpute non avenue.

Echecpendant AXt. 39a
le dIai

d‘preuve 1 Le juge rvoque la condamnation conditionnelle et
dtermine le genre de la peine selon l‘article 36,
alina 2 lorsque, pendant le dlai d‘preuve, le
condamn se rend coupable d‘un crime ou d‘un dlit qui,
au regard de l‘infraction antrieure, laisse ä penser
qu‘il commettra vraisemblablement d‘autres infractions.
S‘il inflige une peine du mme genre pour les deux
infractions, ii fixe une peine d‘ensemble conformment &
l‘article 51. Ii ne peut toutefois prononcer une peine
privative de libert que si la peine d‘ensemble atteint
une dure minimum de six iuois ou si les conditions de
l‘article 41 sont ralises.

2 S‘il ne rvoque pas la condainnation conditionnelle, le
juge peut admonester le condamn et prolonger d‘une an—
ne le dlai d‘preuve. L‘article 37 est applicable. Si
eile n‘est ordonne qu‘aprs expiration du dlai
d‘preuve, la prolongation court ds le jour oü eile est
ordonne.

3 La juge appel & connaitre du nouveau crime ou dlit
est comptent pour statuer sur la rvocation de la
condamnation conditionnelle.

4 La rvocation ne peut plus tre ordonne s‘il s‘est
coul deux ans depuis la f in du dlai d‘preuve.

4.Peüie AXt. 40
privative dc

libCIL La dure de la peine privative de libert est en rgle
gnrale de six mois au moins. Son maximum est de 20

Engntra1 ans; l& oü la loi le prvoit expressment, eile est
prononce & vie.

Courtepeine AXt. 41

Le juge ne peut infliger une peine privative de libert
ferme comprise entre huit jours et six mois que si des
motif s juridiques ou des circonstances propres & la
personne du condamn excluent le prononc ou 1‘excution
d‘une autre peine, notamment lorsque le condamn refuse
un travail d‘int&t gnral ou qu‘il apparalt qu‘il ne
l‘accomplira pas ou qu‘il n‘excutera pas une peine
pcuniaire.
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s.sur Art. 42
1ex&ution
delapeine 1 Le juge suspend en rgle gnra1e l‘excution d‘une

peine privative de 1ibert n‘excdant pas trois ans
Octroi lorsqu‘il n‘y a pas heu d‘admettre que le condamn corn—

mettra de nouveaux crimes ou dhits.

2 L‘excution de la peine ne peut tre suspendue qu‘en
cas de circonstances particuhireiuent favorables
lorsque, durant les cing ans gui prcdent l‘infraction,
le condamn a subi au iuoins six mois de peine privative
de hibert.

Condition. Art. 43

1 Lorsqu‘ii suspend 1‘excution d‘une peine privative de
libert, le juge fixe un diai d‘preuve de deux ou
trois ans et peut en outre prononcer une peine
pcuniaire.

2 Les articies 37 et 38 sont applicables par analogie.

Succ.de Art. 44
mi.c

rpreuve Si le dlai d‘preuve est subi avec succs, ha peine
assortie du sursis ne peut plus tre excute.

Echecpendant Art. 44a
le d1ai

d‘preuve 1 Le juge rvoque le sursis iorsque pendant le dlai
d‘preuve le condaiun se rend coupable d‘un crime ou
d‘un diit gui, au regard de i‘infraction antrieure,
laisse & penser qu‘il conuuettra vraisembiablement
d‘ autres infractions.

2 Si, en raison de ha nouvelle infraction, les
conditions de l‘excution d‘une peine privative de
libert sont remphies et que celle—ci entre en concours
avec une peine privative de libert dont le sursis a
rvoqu, le juge fixe une peine d‘ensemble en appliquant
l‘article 51.

3 Lorsqu‘il ne rvoque pas le sursis, le juge peut admo—
nester le condamn et prolonger le dlai d‘preuve pour
une dure gui ne dpasse pas ha moiti de celle fixte
dans le jugement. L‘article 37 est appiicable par
analogie. Si eile n‘est ordonne qu‘aprs expiration du
dlai dpreuve, la prolongation court ds le jour oü
eile est ordonne.

4 L‘article 39a, alinas 3 et 4 est apphicable par
analogie.
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6. Art • 45
de conduire

L‘interdiction de conduire prive l‘auteur de
Ddfmition l‘infraction pour une dure d‘un mois cinq ans du

droit de conduire, sur la voie publique, des vhicu1es
d‘une catgorie dtermine.

Conditions Art. 46

1 L‘interdiction de conduire peut tre prononce seule
ou conjointement & une autre peine principale lorsque
1 ‘auteur

a. a enfreint des rg1es de circulation routire alors
qu‘il conduisait un vhicu1e sur la voie publique;

b. a soustrait un vhicu1e dans le dessein d‘en faire
usage ou a conduit en connaissance de cause un
vhicu1e soustrait.

2 L‘interdiction de conduire doit tre prononce, seule
ou conjointement une autre peine principale, en cas de
violation des articies 90, chiffre 2, 91, a1ina 2 ou 95
de la loi fdra1e sur la circulation routire 1)

Art • 47

1 L‘interdiction de conduire dp1oie ses effets

a. ds 1‘entre en force du jugement;

b. ds le jour de la remise du permis & 1‘autorit
administrative comptente ou de l‘inscription dans le
permis de l‘interdiction de coriduire lorsque celle—ci
porte sur un vhicule qui ne peut tre conduit
qu‘avec une autorisation; ou

c. & l‘chance d‘une interdiction de conduire
prexistante.

2 La dure d‘un retrait provisoire du permis de conduire
doit tre impute sur celle de l‘interdiction de
conduire.

Toute condamnation & une interdiction de conduire doit
tre coinmunique sans d1ai & 1‘autorit du heu de dc
micile du condamn coxnptente pour l‘octroi d‘un permis
de conduire.

1) RS 741.01
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s Art. 48

1 En rg1e gnra1e, le juge suspend l‘excution de
l‘interdiction de conduire lorsgu‘il n‘y a pas heu
d‘admettre que le condamn€ coinmettra d‘autres
infractions qui justifieraient une teile interdiction.
Le dlai d‘preuve est de deux ou trois ans.

2 Le juge rvoque le sursis lorsque pendant le d1ai
d‘preuve le condamn commet une infraction pour
laquehle est prononce une interdiction ferme de
conduire. Les articies 37, 39a, a1inas 3 et 4 ainsi que
l‘article 44 sont applicables par analogie.

3 S‘il prononce simuhtanment une peine privative de
hibert et une interdiction de conduire, le juge peut
limiter i‘octroi du sursis h‘une des deux peines.

Chapitre deuxime: Fixation de ha peine

Principe Art. 49

1 Le juge mesure la peine d‘aprs la cu1pabihit de
l‘auteur. Ii prend en considration l‘effet de ha peine
sur l‘avenir de ce dernier.

2 La cuipabihit est dtermine par h‘importance de la
lsion ou de ha mise en danger du bien juridique vis,
par le caract&e rprhensible de l‘acte, par les buts
recherchs au travers de l‘infraction, ainsi que la
mesure dans laqueile on pouvait exiger raisonnablement
de l‘auteur qu‘il se comporte conformment ha loi, en
regard de sa situation personnehle et des circonstances
extrieures.

3 Lorsque ha peine correspondant ä ha culpabihit
frapperait l‘auteur de manire excessive, eile peut tre
rduite par le juge.

cic,n.tanc Art. 50
attnuante.

Le juge attnue ha peine:

a. lorsque l‘auteur a agi:

1. en cdant un mobile honorable;

2. dans une dtresse profonde;

3. sous l‘iinpression d‘une menace grave;

4. sous l‘ascendant d‘une personne & laquelle ii doit
obissance ou de laquelle ii dpend;
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b. lorsque l‘auteur a induit en tentation grave par
la conduite de la victime,

c. lorsqu‘il a agi en proie ä une emotion violente que
les circonstances rendaient excusable ou entra1n par
un etat de profond dsarroi,

d. lorsque le passe ou l‘origine trangre de l‘auteur
lui a rendu extraordinairement difficile un
comportement conforme & la loi,

e. lorsqu‘il a manifest par des actes un repentir sin—
cre,

f. lorsqu‘en raison du temps cou1 depuis l‘infraction
1‘intrt & punir a sensiblement diminu,

g. lorsque la dure de la procdure a anormalement
longue, sans que cela soit imputable & l‘auteur.

Effetsdc Art. 50a
I‘attnuation

1 En cas de circonstance attnuante, le maximum de la
peine prvue pour l‘infraction est rduit de moiti et
le minimum spcia1ement dtermin est supprim. Au heu
de 1‘tre & vie, une peine privative de libert est
prononce pour vingt ans au maximum.

2 Le juge peut prononcer une peine d‘un genre diffrent
de celui qui est prvu pour l‘infraction, tout en
restant 1i par le maximum et par le minimum 1ga1 de
chaque genre de peine.

Concour. Art. 51

1 Lorsgue par un ou plusieurs actes quelqu‘un remphit
les conditions de plusieurs peines de mme genre, le
juge le condamne & ha peine de l‘infraction ha plus
grave et augmente celle—ci d‘aprs les circonstances. Ii
ne peut toutefois dpasser de plus de ha moiti le
maximum de ha peine prvue pour cette infraction. 1]. est
en outre li par le maximum lgal du genre de peine.

2 Si le juge doit prononcer une condamnation en raison
d‘une infraction que l‘auteur a commise avant d‘avoir

condamn pour une autre infraction, ii fixe ha peine
comp1mentaire de teile sorte que l‘auteur ne soit pas
puni plus svrement que si les diverses infractions
avaient fait l‘objet d‘un seul jugement. L‘autorit
comptente peut mettre f in & ha procdure lorsqu‘il ny
a pas heu de prononcer une peine complmentaire ou
lorsque cehle—ci ne serait que de peu d‘importance.
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Si l‘auteur a cominis une ou plusieurs infractions
avant d‘avoir atteint 1‘Age de 18 ans rvolus, leur
prise en considration lors de la fixation de la peine
d‘ensemble selon les alinas 1 et 2 ne doivent pas
entralner une aggravation de la peine suprieure ä la
peine gui aurait prononce si elles avaient
juges seules.

Obligation Art. 52
dc motiver

Les circonstances dterminantes pour la fixation de la
peine et leur pondration doivent tre indiques dans le
jugement.

Art. 53
dc 1. d6tent.ion

avantjugemcnt La dtention avant jugement subie pendant la procdure
est impute sur la peine. Un jour de dtention
correspond un jour—aiuende ou deux heures de travail
d‘ intrt gnral.

Chapitre troisime: Exemption da peine

Abacuce Art. 54
d‘intdr8t

pumr L‘autorit comptente renonce poursuivre l‘auteur, ä
le renvoyer en jugement ou lui infliger une peine
lorsque le tort caus ou la cu1pabi1it de l‘auteur sont
de peu d‘importance.

Art. 55

Lorsque l‘auteur remplit les conditions d‘une peine
privative de 1ibert d‘une anne au plus ou d‘une peine
pcuniaire, l‘autorit coiuptente renonce le
poursuivre, le renvoyer en jugement ou ä lui infliger
une peine, s‘il a rpar le doimnage ou entrepris tous
les efforts exigibles pour compenser le tort qu‘il avait
caus, et si de ce fait l‘intrt public la poursuite
devient mineur.
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Obligation Art. 56
de rparer

Lorsque l‘auteur remplit les conditions d‘une peine
privative de 1ibert d‘une anne au maxiiuum ou d‘une
peine pcuniaire, le juge ordonne une rparation au sens
de l‘article 55 si son accomplissement rend mineur
1‘intrt public la condamnation. L‘obligation de
r6parer ne peut tre ordonne qu‘avec l‘accord de
l‘auteur. Le juge fixe d‘emb1e la peine encourue pour
le cas o1 le dfaut u1trieur de rparation serait jug
fautif.

Atteinte AXt. 57
subie pr

1‘aute Si l‘auteur a atteint directement par les cons—
hauitede quences de son acte au point qu‘une peine serait inap—

proprie, l‘autorit comptente renonce & le poursuivre,
le renvoyer devant le tribunal ou ä lui infliger une

peine.

Dispoaitiona Art. 58
communea

1 Lorsque les conditions d‘une exemption de peine sont
runies, le sursis, la condainnation conditionnelle ou la
1ibration conditionnelle ne sont pas rvoqus.

2 Les cantons dsignent des organes chargs de
l‘adininistration de la justice pnale en qualit
d‘autorits comptentes au sens des articies 54, 55 et
57.

ChaDitre ciuatrime: Mesures

Proportion- Art. 59

1 Une mesure ne peut tre ordonne que si l‘atteinte aux
droits de la personnalit qui en dcou1e pour
l‘intress ne paralt pas disproportionne au regard du
besoin de traitement de 1‘intress, de la vraisemblance
de la coimuission de nouvelles infractions et de la
gravit prvisib1e de celles-ci.

2 Une mesure dont les conditions ne sont plus remplies
doit tre 1eve.
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Prononc Art • 60
et ex&ution

1 Pour statuer sur une mesure au sens des articies 61 &
68, le juge s‘appuie sur le rapport d‘un expert. Ce
dernier se prononce sur la ncessit et les perspectives
d‘un traitement de l‘accus, sur la nature et la
vraisemblance de la commission d‘autres crimes ou dlits
ainsi que sur les possibiiits d‘excution de la mesure.

2 Si la mesure doit tre excute daris un cadre
thrapeutique dtermin, eile ne peut tre prononce en
rg1e gnra1e que lorsqu‘un tablissement adäquat est
dispos accueillir le condamn.

3 s‘ii est prvoir qu‘une mesure sera prononce en
application des articies 61 & 64, 1‘accus peut tre au
toris en commencer i‘excution de fa9on anticipe.

4 Les institutions thrapeutiques au sens des articies
61 64 doivent tre spares des pnitenciers.

Traitement Art • 61
inMitutionnel

delades 1 Lorsgue la commission d‘un acte qualifi de crime ou
de dlit est lie & une maladie mentale ou & un handicap
mental grave de l‘auteur, le juge peut ordonner un
traitement institutionnel ou des soins si i‘on peut en
escompter ia prvention de nouvelles infractions
analogues.

2 La prise en charge a heu dans une ciinique psy—
chiatrique ou dans un tablissement de soins. Eile ne
peut entralner une privation de libert d‘une dure
totale suprieure & cing ans.

si, au moment de ha leve de la mesure, l‘auteur
prsente un danger justifiant son internement au sens de
l‘article 68, le juge peut l‘ordonner & la requte de
l‘autorit comptente. La nouvelle mesure est excute
dans un tablissement pouvant apporter & l‘intress
l‘assistance psychiatrique que requiert son tat.

4 Si, au moment de la ieve de la mesure, ii parait
indiqu de prononcer une privation de libert & des f ins
d‘assistance au ser des articies 397a et suivants du
Code civil suisse )‚ l‘autorit comptente en informe
1 ‘autorit tutlaire.

Traitement Art • 62
inatitutionnel

1 Lorsque la commission d‘une infraction est lie &
l‘alcoolisme de i‘auteur, le juge peut ordonner un
traitement institutionnel de dsintoxication si l‘on
peut en escompter la prvention de nouvelles infractions
analogues. Cette mesure ne peut tre ordonne si
l‘auteur est condamn ä une peine privative de iibert
de plus de cinq ans.

1) RSQ
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2 La prise en charge a heu dans un tablissement pour
aicoohiques ou, si n6cessaire, dans une chinique
psychiatrique. Eile ne peut entralner une privation de
hibert suprieure & une anne, ou & un total de deux
ans en cas de rintgration aprs une iibration
conditionneile.

Tr.itcmcnt Art • 63
in8titutionnel

detoxicomanes 1 Lorsque ha coiiuuission d‘une infraction est hie ha
toxicomanie de i‘auteur, he juge peut ordonner un
traitement institutionneh de dsintoxication si l‘on
peut en escompter ha prvention de nouvehhes infractions
analogues.

2 La prise en charge a heu dans une institution spcia—
iise dans le traiteiuent de ha toxicomanie ou, si nces—
saire, dans une chinique psychiatrique. Le traitement
doit tre adapt aux besoins particuhiers et
i‘volution de i‘intress.

Le traitement institutionneh ne peut pas entralner une
privation de hibert suprieure trois ans, ou ä cinq
ans au total en cas de rintgration aprs une
1ibration conditionnehhe.

Meaure8 appli- Art. 64
cbIc8 aux

jeuneadu1tes 1 Si l‘auteur n‘avait pas encore 25 ans au moment de
h‘infraction et s‘ih souffre de graves troubhes dans he
dvehoppement de sa personnalit, he juge ordonne son
piacement dans un tabhissement pour jeunes aduhtes pour
une anne au minimum si i‘on peut en escompter ha
prvention de nouvehhes infractions.

2 L‘tabhissement pour jeuries aduites doit tre spar
des autres tabhissements prvus par ha prsente loi. La
sociothrapie mise en oeuvre dans le cadre du placement
favorise l‘aptitude mener une vie responsabhe et
exempte d‘ infractions.

3 Le placement ne peut pas entrainer une privation de
iibert suprieure & un total de trois ans. La mesure
doit tre heve au plus tard quand l‘intress6 atteint
l‘age de 30 ans rvolus.

4 Une mesure prononce hors d‘une condamnation englobant
une infraction conunise avant h‘ge de 18 ans rvolus
peut tre excute dans une institution pour mineurs.
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Iibtion Art. 65

1 La personne p1ace doit tre 1ibre conditionnelle
ment de 1‘tablissement oü s‘excute la mesure ds que
son etat permet de mettre & 1‘preuve sa conduite en ii—
bert.

2 Le dlai d‘preuve accompagnant la libration
conditionnelle est de un ä cinq ans lorsque la mesure a

ordonne en vertu de l‘article 61, de deux ans dans
le cas de l‘article 62 et d‘un trois ans en cas
d‘application des articies 63 et 64.

3 La 1ibration conditionnelle peut tre assortie de
l‘obligation de se souinettre & un traitement ambulatoire
pendant le d1ai d‘preuve. L‘article 37 est applicable
par analogie.

4 La rintgration peut tre ordonne par l‘autorit
comptente si la personne 1ibre conditionnellement
connuet pendant le dlai d‘preuve une infraction
dnotant la persistance du danger que la mesure cherche
& carter. Ii en va de mme si le comportement pendant
le dlai d‘preuve de la personne libre
conditionnellement fait naitre des craintes srieuses
qu‘elle ne conunette des actes qui justifieraient un
internement.

Si la personne libre conditionnellement subit
l‘preuve avec succs, sa lib&ation devient dfinitive.

6 Une mesure dont la poursuite parait vaine doit tre
leve. Ii en va de mme & l‘expiration de la dure
lgale maximum.

7 L‘autorit comptente examine d‘office si et quand la
personne p1ace peut tre 1argie de l‘tablissement o
la mesure est excute ou si la mesure peut tre leve.
Eile se prononce & ce sujet au inoins une fois par an,
aprs avoir entendu l‘intress et recueilli l‘avis d‘un
expert.

aoitavec Art. 66
in peine
privativede 1 L‘ex6cution d‘une mesure au sens des articies 61 ä 64

prime l‘excution d‘une peine privative de libert pro—
nonce simultanment. La privation de libert lie & la
mesure est impute sur la peine.

2 Lorsque la privation de libert lie & la mesure est
d‘une dure infrieure & celle de la peine privative de
libert prononce simultanment, le solde de la peine
n‘est plus excut, si le dlai d‘preuve a subi
avec succs.

Si la mesure est lev€e pour un autre motif, le solde
de peine doit tre excut & moins que les conditions du
sursis & l‘excution de la peine ou de la libration
conditionnelle ne soient runies.
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Traitcmcnt Att • 67
ambulatoire

1 Lorsque la conunission d‘un acte quaiifi de crime ou
de dlit est lie un trouble de la santa nientale, aux
carences du dve1oppement de la personnalit,
l‘alcoolisme ou la toxicomanie de l‘auteur, le juge
peut ordonner un traitenient ainbulatoire si l‘on peut en
escompter la prvention de nouvelles infractions
seinblables. L‘article 37 est applicable par analogie.

2 Le traiteiuent ambulatoire n‘est pas ordonn iorsque
l‘auteur est condamn & une peine privative de 1ibert
de plus de trois ans.

A la demande du thrapeute, 1‘autorit comptente peut
ordonner que l‘auteur soit provisoirement p1ac en
institution si cela est justifi conune phase initiale du
traitement ou & titre d‘intervention de crise. Le
traitement institutionnel ne doit pas dpasser un total
de six semaines en une ou plusieurs priodes. Des
exceptions peuvent tre dcides par le juge.

4 La niesure est ieve lorsque, pendant la dure de la
inesure, l‘auteur adopte un comportenient ou commet une
infraction dnotant que le traiteinent antbulatoire ne
pourra vraisemblablement pas carter le danger que la
mesure cherche & prvenir. A la place, le juge peut
ordonner un traitement institutiorinel lorsque les
conditions en sont remplies.

5 Le traitement ambulatoire ne peut pas durer plus de
cinq ans.

6 L‘autorit comptente examine au moins une fois par an
s‘il faut poursuivre le traitement anibulatoire ou y
mettre un tenne. Eile entend pralablement l‘auteur et
recueille l‘avis du thrapeute.

7 Le traitement anibulatoire pnime l‘excution d‘une
peine privative de libert prononce simultaninent.

8 En cas de succs du traitement ambulatoire, la peine
ne sera plus excute.

La peine privative de libert doit tre excute
lorsqu‘un traitenient ambulatoire est interrompu en
raison de son chec sans tre reiuplac pan un traiten‘ient
institutionnei. La restniction de libert lie au
traitement ainbulatoire doit tre impute sur la peine.
Le juge en dtenmine la dure. L‘article 66, alina 3
est appiicable par analogie.
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Intemement Art • 68

1 Si l‘auteur souffre d‘un srieux trouble de la person—
nalit et s‘il a conunis un assassinat, un iueurtre, une
lsion corporelle grave, un viol, un incendie ou une
autre infraction par laquelle ii a caus ou voulu causer

autrui un important doinmage corporel, psychique ou
matriel, le juge ordonne, en sus de la peine, un
internement si cela parait indiqu pour 1‘empcher de
commettre d‘autres infractions d‘une gravit comparable.

2 L‘excution de la mesure est suspendue tant que
l‘auteur subit une peine privative de libert. Lorsque
plus de deux annes se sont coules entre le moment oü
l‘interneinent a ordonn et la f in de l‘excution de
la peine, le juge dcide si la mesure d‘internement est
encore ncessaire, aprs avoir recueilli l‘avis d‘un
expert.

3 L‘internement est excut comme une peine privative de
libert.

4 L‘auteur est libr conditionnellement ds que son
etat perinet de mettre l‘preuve sa conduite en ii
berta. Le d1ai d‘preuve est de deux cinq ans.
L‘article 37 est applicable par analogie.

5 L‘autorit comptente ordonne la rintgration du
libr lorsque son coinportement pendant le dlai
d‘preuve fait srieusement craindre la coinmission de
nouvelles infractions qui justifieraient un internement.

6 Si le dlai d‘preuve est subi avec succs, la
lib&ation devient dfinitive.

L‘autorit comptente examine d‘office si et quand le
dtenu peut tre 1ibr. Eile doit se prononcer sur ce
point une premire fois aprs une periode de deux ans,
puis annuellement. Tant que la mesure est maintenue, le
juge se prononce tous les trois ans, aprs avoir
recueilli une nouvelle expertise, sur le point de savoir
si l‘internement est encore ncessaire.

Chngement Art • 69
dc sanctkn

1 En cours d‘excution d‘une peine ou d‘un internement,
une mesure instaurant un traitement institutionnel ou
des soins au sens des articles 61 & 64 peut tre
ordonne ultrieurement avec l‘accord du condamn
lorsque les conditions en sont reniplies. L‘excution du
solde de la peine est suspendue.

2 La dcision est prise par le juge qui a prononc la
peine ou l‘internement.

Ii en va de mme si pendant l‘excution d‘une mesure
de traitement institutionnel ou de soins, ii apparait
que les conditions d‘une autre de ces mesures sont
reniplies.
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Chapitre cincruime: Autres mesures

1.Publica- Art. 70
tion du

gemen 1 Si l‘intrt du ls ou 1‘intrt de celui gui a le
droit de porter plainte l‘exiqe, le juge ordonne la
publication du jugeinent aux frais du condamn.

2 Si 1‘intrt public ou celui de l‘accus acquitt
l‘exige, le juge ordonne la publication du jugement
d‘acguittement, aux frais de 1‘Etat ou & ceux du dnon
ciateur.

3 La publication dans 1‘intrt du la publication
dans l‘intrt de celui gui a le droit de porter plainte
et la publication dans 1‘intrt de 1‘accus acquitt
n‘ont heu qu‘ leur requte.

4 Le juge fixe les inodahits de ha pubhication.

5 1)

2.Confiscation Art. 71. (art. 58 CP) 2)

Objet et con

ditiona

Droitade Art. 72 (art. 58bis CP) 2)

tier.

Aiidgement Art • 7 3
dcl.

preuve

3.Ddvolution Art. 74 (art. 59 CP) 2)

k l‘Ett

4. it Art. 75
au Ids

1 Si, par suite d‘un crime ou d‘un dhit, une personne a
subi un dommage gui n‘est couvert par aucune assurance,
et s‘il est ä prvoir que le dhinquant ne ha rparera
pas, le juge ahlouera au sa demande, jusqu‘
concurrence des domaiages—intrts fixs judiciairement
ou par accord avec cehui—ci

1) Le nouveh ahina 5 sera propos dans le cadre de ha rvision du
droit pnah et de la procdure pnahe des iudias

2) Revu par he groupe de travaih “2e paquet blanchissage d‘argent“
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a. Le montant de la peine pcuniaire ou de l‘aiuende
paye par le condamn;

b. Les objets et valeurs confisqus ainsi que les dons
et autres avantages acquis 1‘Etat ou le produit de
leur realisation, sous dduction des frais;

c. Les crances compensatoires.

2 Le juge ne peut ordoriner cette mesure que si le ls
cde 1‘Etat une part correspondante de sa crance.

3 Les cantons doivent instituer une procdure simple et
rapide pour les cas oü le juge ne peut ordonner cette
mesure dans le cadre d‘un jugement pnal.

Titre cuatrime : EXECUTION DES PEINES ET MESURES PRIVATIVES DE
LIBERTE

1.Exkubon Axt. 76
de peine

privtivede 1 Le dtenu a droit au respect de sa dignit. L‘exercice
libert de ses droits ne peut tre entrav que dans la inesure

requise par la privation de libert et par les exigences
RgIeafon- de la vie collective dans l‘tablissement.
damentaki

2 L‘excution de la peine est organise de fagon ä
correspondre autant que possible aux conditions
ordinaires de vie, & assurer aux dtenus l‘assistance
ncessaire, & combattre les effets nocifs de la
privation de libert et & tenir compte dans une mesure
adäquate de la protection de la collectivit.

3 Un soutien de nature & favoriser la capacit d‘adopter
un comportement social exempt d‘infractions doit tre
propos au dtenu. Dans la mesure oü la dure de la
peine le permet, un plan d‘excution est tabli avec le
dtenu; ii porte notamment sur le soutien offert, sur
les possibilits de travail et de formation de base ou
complmentaire, sur la question de la rparation du
dommage, sur les relations avec le monde extrieur et
sur la prparation de la libration.

4 Les proccupations et besoins spcifiques des dtenus,
en raison de leur sexe, doivent tre pris en
considration.

Etablisse- Art. 77
meul.

1 Les peines privatives de libert sont excutes dans
un tablissement ouvert.

2 En cas de danger de fuite ou de rcidive, le dtenu
peut tre plac dans un tablissement ferm ou dans la
section ferme d‘un tablissement ouvert.
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Les cantons sont autoriss amnager et exploiter
des tab1issements ouverts et ferms ou des sections
d‘tab1issements diversifies en fonction de certains
groupes de dtenus, notamment pour les femmes, pour les
dtenus de classes d‘&ge particu1ires, pour les dtenus
travaillant & l‘extrieur ou en semi—dtention, pour les
dtenus subissant de trs longues ou de trs courtes
peines, ainsi que pour les dtenus prsentant un besoin
accru de soins ou de traitenients ou manifestant un
intrt spcia1 pour une formation de base ou
complmentaire.

Formen Art. 78
d‘ex&ution

1 Le dtenu demeure en rg1e gnrale dans
l‘tab1issement pour son travail, son repos et son temps
de loisirs.

2 Les peines privatives de libert de six mois ä une
anne sont excutes sous forme de semi—dtention au
sens de l‘article 79, lorsque ce mode d‘excution peut
raisonnablement tre tent.

3 Aprs qu‘une partie de la peine a subie, en rgle
gnrale au moins la moiti, 1‘excution est poursuivie
sous forme de travail externe 1‘tab1issement, lorsque
ce mode d‘excution peut raisonnablement tre tent. Le
passage ä ce mode d‘excution intervient en rg1e
gnra1e aprs un sjour d‘une dure approprie dans un
tab1issement ouvert ou dans la section ouverte d‘un
tablissement ferme.

‚ Si le condanm donne satisfaction, l‘excution de la
peine est poursuivie sous forme de logement et de
travail externes ä l‘tablissement, ds que ce mode
d‘excution peut raisonnablement tre tent.

5 La dtention cellulaire peut seulement tre ordonne
a. pour une periode initiale d‘une semaine au maximum;
b. pour la protection du dtenu ou de tiers; ou
c. ä titre de sanction disciplinaire.

Ex&utioci Art. 79
de courteg

ine.pri- 1 Les peines privatives de 1ibert et les soldes de
vitiv.de peine de moins de six mois aprs imputation de la
livert dtention subie avant jugement doivent en rgle gnrale

tre excuts sous forme de semi—dtention. Le condamn
poursuit son travail ou sa formation & 1‘extrieur de
1‘tablissement et passe dans celui—ci son temps de re—
pos et de loisir.

2 Sur demande, les peines de moins de deux semaines peu—
vent tre excutes sous forme de journes spares. La
peine est fractionne en plusieurs p&iodes de dtention
pendant les jours de repos ou de vacances du condamn.
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3 La semi—dtention et l‘excution par journes spares
peuvent aussi tre excutes dans la section spciale
d‘un tablissement servant par ailleurs pour la daten
tion avant jugement.

4 En cas de danger de fuite ou de rcidive, la semi—
dtention et l‘excution sous forme de journes spares
sont exclues.

Forme8 par- Art • 80
tiCU1i8

d‘exdcution - Dans la mesure oü l‘tat de santa des dtenus l‘exige,
ii peut tre drog en leur faveur aux rg1es relatives
ä l‘excution de la peine. Si la peine est excute dans
un autre tablissement adapt son tat, le dtenu est
soumis aux rgles de cet tablissement, pour autant que
l‘autorit d‘excution n‘en dispose pas autrement.

2 Durant une grossesse, lors d‘un accouchement et
immdiatement aprs celui—ci, ainsi que dans le cas de
placement de mres dtenues avec leurs enfants en bas
&ge, ii est possible de droger aux rg1es applicables
en matire d‘excution ou d‘ordonner un transfert dans
d‘autres tab1issements adapts l‘tat de la dtenue.

coinpteuce. Art. 81
du ConHdil

f6dd.1 1 Le Conseil fdral peut introduire ou autoriser de
nouvelles formes d‘excution & titre d‘essai pour une
periode limite et pour modifier le champ d‘application
de formes d‘excution existantes.

2 La va1idit des dispositions cantonales d‘excution
relatives l‘introduction ä titre d‘essai de nouvelles
formes d‘excution dpend de leur approbation par la
Confdration.

Tr.vail Art. 82

1 Le dtenu est astreint au travail. Autant que pos
sible, son travail doit correspondre ses aptitudes,
sa formation et ses intrts.

2 Le dtenu peut, avec son accord, tre occup auprs
d‘un employeur priv.

Fonnationde Art. 82a
baac dt com

Le dtenu gui s‘en montre capable bnficie autant que
possible d‘occasions de formation de base et complmen—
taire.
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Rmun&.tion Art. 83

1 Le dtenu regoit pour son travail une rmunration gui
correspond ä ses prestations.

2 Pendant 1‘excution de la peine, le dtenu ne peut
disposer librement que d‘une partie de sa rmunration.
Celle—ci ne peut tre ni saisie, ni squestre, ni
verse la masse en faillite. Est nulle toute cession
ou mise en gage de la r&unration.

3 Le dtenu reoit une indemnit quitab1e pour sa par
ticipation & des mesures de formation de base ou comp1—
mentaire si celles—ci sont prvues dans le plan
d‘excution de la peine en heu et place d‘un travail.

4 Le Conseil fdra1 rg1e les dtai1s.

1Iati. Art. 84
avec le

moiIe 1 Le dtenu a le droit de recevoir des visites et
extrieur d‘entretenir des contacts avec le monde extrieur. Les

contacts avec les proches doivent tre favoriss.

2 Les contacts peuvent tre soumis un contr8le; us
peuvent tre limits ou interdits pour des motif s de
scurit ou d‘ordre dans l‘tablissement. La
surveillance de visites n‘est autorise qu‘aprs avoir

annonce expressment aux personnes concernes.

Les contacts avec des avocats doivent tre autoriss.
Les visites peuvent tre surveilles; les conversations
ne doivent pas tre coutes. L‘examen du contenu de ha
correspondance et des critures de l‘avocat n‘est pas
autoris. En cas d‘abus, l‘autorit comptente peut
interdire le contact avec un avocat.

4 Les relations avec les autorits de surveillance ont
heu sans contröle.

Des congs sont accords au dtenu dans une mesure
approprie l‘entretien des relations avec le monde
extrieur, & ha präparation de sa libration ou pour des
motif s particuliers.

Contr8lea Art. 85
et inspec

1 Les dtenus, leurs effets personnels et leurs
logements peuvent &tre inspects.

2 Les fouihles corporelles sont excutes par une
personne du mme sexe.
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3 Un dtenu soupgonn de dissimuler des objets interdits
dans son corps peut tre souniis ä un examen corporel. Ce
dernier est confi un mdecin ou & du personnel
mdical.

Art. 86
condiüon

neUe 1 Lorsque le dtenu a subi les deux tiers de sa peine
mais au moins trois mois, ii doit tre libr

a.Oct‘oi conditionnellement par 1‘autorit comptente s‘il n‘y a
pas heu de considrer gu‘il coinmettra d‘autres crimes
ou dhits.

2 L‘autorit comptente examine d‘office si le dtenu
peut tre 1ibr conditionnehlement. Eile requiert un
rapport de ha direction de l‘tabhissement. Eile procde

h‘audition du dtenu lorsque la hibration
conditionnelhe est susceptible d‘tre refuse.

3 En cas de refus de ha hibration conditionnehle,
l‘autorit comptente doit examiner ä nouveau au moins
une fois par an si les conditions de son octroi sont
runies.

Exceptionnehlement, le dtenu qui a subi la moiti de
sa peine mais au moins trois mois peut tre hibr
conditionnellement si des circonstances particuhires le
justifient.

5 En cas de condamnation ä vie, ha hibration
conditionnelle peut intervenir au plus töt aprs 15 ans
sehon les ahinas 1 3 et aprs dix ans sehon h‘ahina
4.

b.DIai Art. 87
d‘preuve

1 Un dlai d‘preuve correspondant ha dure du solde
de peine mais au minimum & une anne et au maximum &
cinq ans est imparti au hibr.

2 Pour la dure du dlai d‘preuve, 1‘autorit
comptente he met en rghe gnrale au bnfice d‘une
assistance de probation. Pour he dlai d‘preuve,
h‘autorit coinptente peut fixer d‘autres rgles
particuhires de conduite au sens de h‘article 37.

c. Succde Art. 88
misc

Ipreuve Si he dlai d‘preuve est subi avec succs, ha
hibration devient dfinitive.
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Art. 88a
dant le dtlai

d‘preuve
1 Si, pendant le diai d‘preuve, la personne libre
conditionnellement commet un crime ou un dlit gui
laisse & periser qu‘ii coiuiuettra vraisemblablement
d‘autres infractions, le juge comptent pour statuer sur
la nouveile infraction ordonne sa rintgration.

2 La dtention avant jugement subie pendant la procdure
de rintgration doit tre impute sur le solde de la
peine.

3 si, en raison de la nouvelle infraction, les
conditions d‘une peine ferme privative de libert sont
remplies et qu‘elle entre en concours avec un solde de
peine devenu excutoire & la suite de la rintgration,
le juge dtermine une peine d‘ensemble engiobant la
peine prononce antrieurement et la nouvelle peine; il
applique par analogie l‘articie 51; les dispositions
relatives & la libration conditionnelle sont
applicables & la nouvelle peine. Si le solde de peine
doit seul tre excut, l‘articie 86, alinas 1 & 3 est
applicabie par analogie.

4 Si le solde de peine devenu excutoire en raison d‘une
dcision de rintgration entre en concours avec une
mesure prvue aux articies 61 & 64, l‘article 66 est
applicable.

Si l‘autorit comptente renonce ä ordonner la
rintgration, elle peut admonester le libr et
prolonger le dlai d‘preuve pour une dure gui ne
dpasse pas la moiti de celle fixe initialement; si
elle n‘est ordonne qu‘aprs expiration du diai
d‘preuve, la prolongation court ds le jour oü eile est
ordonne.

6 La rintgration ne peut plus tre ordonne lorsgue
deux annes se sont coules depuis la f in du dlai
d‘ preuve.

2.Ex&ution Art. 89
me.ures

1 Durant l‘excution d‘une mesure instaurant un
traitement ou des soins en institution au sens des
articies 61 & 64, la personne place ne peut tre isole
que lorsque ce rgime apparait momentanment
indispensable pour des motifs thrapeutiques, pour sa
protection personnelle ou pour celle de tiers. Les
sanctions disciplinaires demeurent rserves.

2 Si la personne place est apte au travail, eile y est
incite dans la mesure oü le traitement institutionnei
ou ies soins le requirent ou le permettent. Dans ce
cas, les articies 82, 82a et 83 sont applicabies par
analogie.



— 33 —

L‘article 84 est applicable par analogie aux relations
de 1‘intress avec le monde extrieur, pour autant que
les exigences du traitement institutionnel ou des soins
n‘entralnent pas des restrictions comp1mentaires.

4 L‘article 85 est applicable par analogie aux
contröles, inspections et examens corporels tendant au
maintien de la scurit et de l‘ordre.

L‘article 81 est applicable par analogie & l‘essai de
nouvelles formes d‘excution et & la modification de
formes d‘excution existantes.

3. D4spo.ition Art • 90
commun

Les cantons dictent les dispositions lgales rgissant
les contraventions disciplinaires cominises durant
l‘excution des peines et des mesures, la nature et les
critres de fixation des sanctions ainsi que la
procdure applicable.

Interniption Art • 91.
de l‘exdcu

tjofl

L‘excution des peines et des mesures peut tre
interrompue pour des motif s importants.

Dddsion Art. 92
et recouzs

1 Doivent tre communiques par crit et motives les
dcisions concernant

a. le transfert dans un autre tablissement
pnitentiaire ou une section d‘tablissement ferme
(art. 77),

b. une forme d‘excution dtermine (art. 78 — 80),

c. les relations avec le monde extrieur (art. 84),

d. la libration conditionnelle et la rintgration
(art. 65 et 86),

e. les mesures disciplinaires (art. 90),

f. l‘interruption de 1‘excution (art. 91),

g. le refus de l‘excution anticipe de la mesure (art.
60, al. 3),

h. le choix et le changement du heu de traitement dans
l‘excution de mesures,

i. ha leve d‘une mesure,
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k. l‘obiigation de se soumettre & un traitement
ambuiatoire en cas de iibration conditionnelle (art.
65, al. 3),

1. le traitement institutionnel en cas de mesure
ambulatoire (art. 67, al. 3),

2 Les cantons instituent une autorit judiciaire de
recours et une procdure rapide, simple et gratuite pour
les recours interjets contre les dcisions au sens de
l‘alina 1.

Les recours n‘ont pas d‘effet suspensif, & moins que
i‘instance de recours n‘en dispose autrement.

4 Les dispositions plus favorabies de droit cantonal
demeurent rserves.

Titre cinauime : LA PRESCRIPTION

1. Prescription ALt • 93
de Faction

L‘action pnale se prescrit

a. par dix ans, si l‘infraction est passible d‘une peine
privative de libert de plus de trois ans;

b. par cinq ans, si eile est passible d‘une autre peine.

Pointde Art. 94
ddput

La prescription court

a. du jour oil i‘auteur a exerc son activit coupable;

b. si cette activit s‘est exerce & piusieurs reprises,
du our du dernier acte;

c. si les agissements coupabies ont eu une certaine
dure, du jour oü us ont cess.

suspio4 Art. 95

1 La prescription est suspendue lorsque l‘auteur est
dtenu & l‘tranger en excution d‘une peine privative
de libert, d‘une mesure ou lorsqu‘une disposition
igale empche la poursuite de la procdure pnaie.

2 La prescription n‘est pas suspendue pendant la dure
d‘une procdure de recours cantonale ou fdra1e; eile
court jusqu‘au jugement dfinitif.
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Art. 95a

1 La prescription est interrompue par tout acte
d‘instruction d‘une autorit charge de la poursuite Du
par toute dcision du juge dirige contre l‘auteur, en
particulier par les citations et interrogatoires, les
mandats d‘arrt ou de visite domiciliaire, par
l‘ordonnance d‘expertise, ainsi que par tout recours
contre une dcision.

2 A chaque interruption, un nouveau d1ai de
prescription conunence courir. Nanmoins, l‘action
pna1e est en tout cas prescrite l‘expiration d‘un
d1ai du double de la dure normale.

2. Preciption Art • 96
de in peine

1 Les peines se prescrivent
D1ais

a. par 25 ans, si une peine privative de libert6 de dix
ans et plus a prononce,

b. par 20 ans, si une peine privative de libert de cinq
dix ans a prononce,

c. par 15 ans, si une peine privative de libert d‘un &
cinq ans a prononce,

d. par cinq ans, si une autre peine a t6 prononce.

2 La prescription de la peine principale emporte
prescriptiori des autres mesures (art. 70 & 75).

Pointde Art. 97
dprt

La prescription court du jour oü le jugement devient
excutoire. En cas de condamriation avec sursis ou
d‘excution d‘une mesure, elle court du jour oü
l‘excution de la peine est ordonne.

Suspenliion Art. 98

La prescription d‘une peine privative de libert est
suspendue pendant l‘excution ininterrompue de cette
peine, pendant l‘excution inuudiatement antrieure
d‘une autre peine ou mesure privative de libert et
pendant le dlai d‘preuve en cas de 1ibration
conditionnelle.
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Art. 98a

1 La prescription est interrompue par 1‘excution de la
peine et par tout acte fait en vue de l‘excution par
1 ‘ autorit comptente.

2 A chaque interruption, un nouveau d1ai de
prescription coimnence & courir. Nanmoins, la peine est
en tout cas prescrite lorsque le d1ai ordinaire est
dpass de moiti.

3.Inipre8crip- Art. 99
tibi1il

1 Sont imprescriptibles

a. Les crimes ou les d1its tendant & exteriuiner ou &
opprimer un groupe de population en raison de sa
nationa1it, de sa race, de sa confession ou de son
appartenance ethnique, sociale ou politique;

b. Les crimes ou les d1its graves prvus par les
conventions de Genve du 12 aoüt 1949 et par les
autres accords internationaux concernant la
protection des victimes de la guerre, auxquels la
Suisse est partie, lorsque l‘infraction considre en
l‘espce prsente une gravit particulire & cause
des conditions dans lesguelles ehe a commise;

c. Les criiues ou les dlits coiiuuis en vue d‘exercer une
contrainte ou une extorsion et qui mettent en danger
ou menacent de mettre en danger la vie et 1‘intgrit
corporehle d‘un grand nombre de personnes, notaimnent
par l‘utihisation de inoyens d‘extermination massifs,
par le dc1enchement d‘une catastrophe ou par une
prise d‘otage.

2 Le juge peut attnuer la peine dans le cas oi l‘action
pnale serait prescrite en application des articies 93 &
95.

3 Les a1inas 1 et 2 sont applicables lorsque, d‘aprs
he droit ant&ieur, l‘action pna1e ou ha peine n‘tait
pas encore prescrite he premier janvier 1983.

Titre sixiiue : DEFINITIONS LEGALES

Art. 100

Dans le präsent code, les termes ci—aprs sont pris dans
le sens suivant

a. Les proches d‘une personne sont le conjoint de cette
personne, ses parents en higne directe, ses frres et
soeurs germains, consanguins ou utrins, ses parents et
enfants adoptifs.
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b. Les familiers d‘une personne sont ceux qui font
mnage coinmun avec eile.

c. Le terme fonctionnaire s‘applique au fonctionnaire et
ä l‘employ d‘une administration publique ou de la
justice ainsi qu‘ la personne gui occupe une fonction
ou un emploi titre provisoire, ou gui exerce une
fonction publique temporaire.

d. Sont rputs titres tous crits destins et propres
prouver un fait ayant une porte juridique.
Sont rputs titres authentiques tous titres manant des
membres d‘une autorit, de fonctionnaires ou d‘officiers
publics dans i‘exercice de leurs fonctions. Sont
excepts toutefois les titres manant de
l‘administration des entreprises conomiques et des
monopoles de l‘Etat ou d‘autres corporations ou
etablissements de droit public, qui ont trait & des
affaires de droit civil.

e. Le jour est compt & raison de vingt—quatre heures
conscutives. Le mois et 1‘anne sont compts de
quantime & quantime.

f. La dtention avant jugernent est toute dtention
ordonne au cours d‘un procs pnai pour les besoins de
l‘instruction, pour motif de sIret ou en vue
d ‘ extradition.

Titre septime : RESPONSABILITE DB L‘ENTREPRISE 1)

Art. 101
Art. 102
Art. 103

Deuxime partie : Des contraventions

Notion Art. 104

Sont rputes contraventions les infractions passibles
d‘une amende.

Art. 105
dc. dispoai

Les dispositions gnraies de la premire partie du
z.lc.del. präsent code sont applicabies aux contraventions, sous
premirc reserve des modifications rsultant des articies

suivants.

1) Est trait par un groupe de travail de la commission d‘experts
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A,plica1ion Art. 106
conditionnelle

1 La tentative et la complicit ne sont punissables que
dans les cas expressment prvus par la loi.

2 Des mesures privatives de libert et la publication du
jugement ne pourront tre prononces que dans les cas
prvus par la loi.

Amende Art. 107

1 Sauf disposition contraire de la loi, le maximum de
l‘amende est de 10,000 francs. Le jugement prvoit une
peine privative de libert de substitution d‘un jour au
moins et de trois mois au plus pour le cas oü l‘amende
resterait impaye.

2 L‘amende et la peine privative de libert de
substitution sont fixes en tenant compte de la
situation de l‘auteur, af in que la peine corresponde
la faute conmise.

Les articles 30 et 31 sont applicables par analogie &
l‘excution et & la conversion.

Travail Art. 108
dintdret

1 A la place de l‘amende prononce, le juge peut, avec
l‘accord de l‘auteur, ordonner l‘accomplissement de 180
heures de travail d‘intrt gnral au maximum.

2 Les articles 33 et 34 sont applicables par analogie &
l‘excution et & la remise de peine.

3 si, malgr un avertissement, le condamn n‘accomplit
pas le travail d‘intrt gnral, le juge ordonne
l‘excution de l‘amende.

Condamnation Art. 109
conditionnefle

1 Les dispositions sur la condamnation conditionnelle ne
sont pas applicables.

d‘interdiction

deconduire 2 En cas d‘interdiction de conduire prononce avec
sursis, le d1ai d‘preuve est d‘une anne.

Preacription Art. 110

L‘action pnale et la peine se prescrivent par deux ans.
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Troisime livre : ENTREE EN VIGUEUR ET APPLICATION DU CODE PENMI

Titre deuxime : RELATION ENTRE LE CODE PENAL ET LA LEGISLATION
MITERl EURE

Excutiondes Axt. 336
jugemenis anti

rieurs1‘entr& Si un jugement pnai a rendu en conformit d‘une loi
envigueurdu antrieure, la peine ou la mesure ne peut plus tre

excute si le präsent code ne rprime pas l‘acte en
raison duquel la condamnation est intervenue.

Prescription Art. 337

1 Les dispositions du präsent code concernant la
prescription de i‘action pnale et des peines sont
applicabies aux infractions commises et aux peines
prononces avant l‘entre en vigueur de ce code, si ces
dispositions sont plus favorabies & l‘auteur de
l‘infraction que ceiles de ia ioi ancienne.

2 sera tenu compte du temps pendant lequel ia
prescription a couru avant 1‘entre en vigueur du
prsent code.

Art. 338

Abroger

Art. 339
punic. Mit

1 Pour les infractions punies seulement sur plainte, le
dlai pour porter plainte se caiculera d‘aprs la ici en
vigueur au moment de l‘infraction.

2 Lorsqu‘une infraction pour laquelle la ioi antrieure
prescrivait la poursuite d‘office ne peut tre punie que
sur piainte selon le prsent code, le diai pour porter
plainte courra & partir de i‘entre en vigueur de ce
code.

Si ä ce moment ia poursuite tait dj introduite, eile
ne sera continue que sur piainte.

Lorsque ie präsent code prescrit la poursuite d‘office
pour une infraction qui ne pouvait tre punie que sur
plainte seion ia loi antrieure, i‘infraction commise
avant 1‘entre en vigueur de ce code ne sera punie que
sur piainte.
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Titre cincuime : CASIER JUDICIAIRE

AuIorits Art. 359

Le Bureau central suisse de police tient un casier des
jugements prononcs en Suisse ainsi que des jugements
prononcs & l‘tranger contre des Suisses.

inscriptions Art. 360

1 Sont portes au casier judiciaire

a. les coridamnations prononces en raisori d‘un crime ou
d‘un dlit, pour autant qu‘une sanction ait
prononce,

b. les autres dcisions entralnant la modification d‘une
inscription antrieure.

2 Figurent galement au casier judiciaire

a. les condamnations de mineurs & une privation de
libert€ (art. 26 de la loi fdrale rgissant la
condition pnale des mineurs),

b. les placements en milieu ferm (art. 14, ch. 3 de la
loi fdrale rgissant la condition pnale des
mineurs).

Cicm Art. 361
des faits

donnsntlieu 1 Tout fait donnant heu & inscription est conununiqu au
Bureau central suisse de police.

2 Le bureau inscrit ces faits au casier central et les
colmuunique & l‘Etat dont le condamn est ressortissant.

BJimintionde Art. 362
linseription

1 Les inscriptions sont himines d‘office

a. en cas de peine privative de hibert d‘au moins cinq
ans, aprs 20 ans;

b. en cas de peine privative de hibert d‘au moins une
anne et infrieure & cinq ans ou en cas de mesure
prononce en vertu des articles 61 ä 64 et 68, aprs
15 ans;

c. dans tous les autres cas, aprs 10 ans.
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2 Les inscriptions relatives & une condamnation
conditionnelle sont limines d‘office deux ans aprs
l‘chance du dlai d‘preuve, lorsque celui—ci a
subi avec succs.

3 Le d1ai commence & courir ds l‘entre en force du
jugement et en cas de sanctions privatives de libert,
ds la libration dfinitive.

Extrait Art. 363
du cier

1 Un extrait officiel du casier judiciaire peut tre
dlivr aux autorits d‘instruction et d‘accusation, aux
tribunaux pnaux et aux autorits charges de
l‘excution des peines en cas de procdure pnale
engage contre la personne concerne ou en cas
d‘excution d‘un jugement prononc & son encontre.

2 Le Conseil fdral peut autoriser la remise d‘extraits
du casier judiciaire & d‘autres instances fdrales,
cantonales ou trangres pour autant qu‘un intrt
officiel prpondrant ou celui de la personne concerne
l‘exige. Est excepte la reiuise d‘extraits concernant
une condamnation conditionnelle aprs l‘chance du
dlai d‘preuve, lorsque celui—ci a subi avec
succs.

3 Chacun a le droit de prendre connaissance des
inscriptions qui se rapportent & sa propre personne.

Communicalion Att. 363bis
dc8 pouruitc

pnnica Le Bureau central suisse de police a l‘obligation de
signaler ä une autorit d‘instruction ou & un tribunal
pnal que la iume personne est poursuivie par une autre
autorit.

Mcaure AXt. 364
d‘ex&ution

Le Conseil fdral dicte des dispositions
complmentaires.

Titre sixime : PROCEDURE

Frala Art. 368

1 Les frais d‘excution des peines sont & la charge du
canton dont les tribunaux ont prononc le jugement.

2 Les frais d‘excution d‘une mesure sont & la charge
des cantons de jugement et de domicile. Le recours aux
prcdents cantons de doiuicile demeure rserv.
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3 Le Conseil fdra1 rg1e les dtai1s.

Titre septixne : PROCEDURE A L‘EGARD DES ENPANTB ET DES
ADOLESCENTS

Art. 369 & 373

Abroger

Titre huitime : EXECUTION DES PEINES. ASSISTANCE DE PROBATION

Obligation Ait. 374
d‘ex6cuter

leajugement. 1 Les cantons excutent les jugements rendus par leurs
tribunaux pnaux en vertu du präsent code. us sont
tenus, contre reiuboursement des frais, d‘excuter les
jugements rendus par les autorits pna1es de la
Confdration.

2 Sont assimi1es aux jugements les dcisions rendues en
matire pnale par l‘autorit de police ou par toute
autre autorit comptente, ainsi que les ordonnances des
autorits de luise en accusation.

Art. 375 & 378

Abroger

Art. 379
dc probation

1 Les cantons organisent un service d‘assistance de
probation. us peuvent ga1ement confier cette tche
des associations prives.

2 L‘assistance incombe en rg1e gnra1e au canton dans
lequel le bnficiaire a son domicile.
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Titre neuvime : ETABLISSEMENTS. TRAVAIL D‘INTERET GENERAL

1. FLabIkements Art • 382

Rbilitt 1 Les cantons crent et exploitent les tab1issements
de8CI1Ion8 rpondant aux exigences de la loi.
quant kur

2 us veillent a ce que les rg1ements et l‘exploitation
des tab1issements soient conformes aux prescriptions du
prsent code. us favorisent la formation de base et
continue du personnel.

Cooprtio Art. 383
intcruanto

1 Les cantons peuvent conclure des accords en vue de la
construction et de l‘exploitation coimuunes
d‘tab1issements ou s‘assurer le droit d‘utiliser des
tab1issements d‘autres cantons. Dans ce but, us
peuvent aussi se grouper en concordats.

2 Les cantons s‘informent rciproquement des
particu1arits des divers tab1issements, notamment en
ce qui concerne les possibi1its de soins, de
traitements et de travail. us collaborent pour la
rpartition des dtenus.

Etabli..cments Art. 384
priv

1 Les cantons peuvent confier & des tab1issements
privs 1‘excution des peines sous forme de semi—
dtention et de travail externe ainsi que celle des
mesures & l‘exclusion de l‘internement.

2 Ces institutions demeurerit sous la surveillance des
cantons.

Art. 385

Abroger

2.Travail Art. 386
dntrL
gnr1 1 Les cantons prvoient les institutions ncessaires

pour 1‘excution du travail d‘intrt gnral. us
peuvent conclure des accords ä ce sujet et s‘assurer la
collaboration d‘ organisations prives.

2 L‘autorit comptente organise le travail d‘int&t
gnra1 & accomplir.

3 Les cantons veillent & ce que les condamns
bnficient d‘une assurance suffisante contre les
consquences d‘accidents survenus durant 1‘excution du
travail d‘intrt gnra1.



— 44 —

‘ Les cantons rpondent des dommages causs par les
condamns durant l‘accomplissement d‘un travail
d‘intrt gnra1. La rparation du doinmage s‘effectue
moyennant la cession par le 1s & 1‘Etat d‘une part
correspondante de la crance.

La dure maximum de l‘horaire de travail fixe par la
loi peut tre dpasse lors de l‘accomplissement d‘un
travail d‘intrt gnra1. Pour le surplus, les
dispositions sur la scurit du travail et la protection
de la sant sorit applicables.

Art. 391. et 392

Abroger

Titre onzjme : DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES ET PINALES

Comptencedu Art. 397bis
Con.dil fdra1

pourdictcr 1 A l‘exception des cas numrs aux articies 81, 83
desdiBpo.ifion. a1ina 4, 364 et 368, a1ina 3, le Conseil fdra1 peut,

itai. aprs consultation des cantons, ödicter des dispositions
concernant

a. 1‘excution des peines d‘ensemble et des peines
supp1mentaires, ainsi que des peines et mesures
simu1tanment excutab1es;

b. le transfert de 1‘excution de peines et de mesures &
un autre canton;

c. abroger

d. abroger

e. abroger

f. abroger

g. 1‘excution des peines et des mesures inf1iges aux
malades, infirmes et personnes &ges;

h. abroger

i. abroger

k. abroger

1. abroger

m. abroger

n. (nouveau) 1‘excution de peines et de mesures par des
femmes selon l‘article 80, a1ina 2.
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2 Abroger

3 Sur proposition de 1‘autorit cantonale comptente, le
Conseil fdra1 peut dicter des dispositions spcia1es
sur la separation des tab1issements du canton du
Tessin.

4 Abroger

Art. 398 & 400

Abroger

Protcctionde Art. 400bis
1* vie priv&

1 Chaque canton dsigne une autorit judiciaire unique
appe1e ä approuver les mesures de surveillance
conformment & l‘article l79octies.

2 Abroger

Art. 401
vigueur du

1 Le prsent code entrera en vigueur le 1er janvier
1942.

2 Les cantons conuuuniquent la Confdration les bis
d‘application du code pna1 suisse.

Dispositions finales de la modification du 18 mars 1971

Abroger





2. LOT FEDERALE REGISSANT LA CONDITION

PENALE DES MINETJRS
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TITRE PREMIER : PRINCIPEB GENERAUX ET CHAMP D‘APPLICATION

Art. 1. Pr6ambule

La protection et 1‘ducation du mineur sont dterminantes
dans l‘application de la prsente loi.

Une attention particu1ire est prte aux conditions d‘exis—
tence et aux circonstances familiales du mineur, ainsi qu‘
sa personna1it en dveloppement.

Les personnes charges d‘appliquer la prsente loi doivent
disposer de connaissance et d‘exprience en matire d‘duca—
tion.

Art. 2 Conditions personnelles

1. La prsente loi s‘applique aux !nineurs auteurs d‘une
infraction, &gs de plus de 12 ans, mais de moins de 18
ans rvo1us; 1‘&ge au jour de l‘acte est dterminant. Le
Code pnal est seul applicable au mineur gui doit tre
jug simultanment pour des infractions commises tant
avant qu‘aprs l‘&ge de 18 ans rvolus. Ii en va de mme
pour la fixation d‘une peine complmentaire relative
une infraction commise avant l‘ge de 18 ans rvolus.

2. Lorsque 1‘&ge de 12 ans rvo1us n‘est pas encore atteint
au jour de l‘infraction, une information est adresse
aux reprsentants 1gaux. Ii en va de iume pour
l‘autorit tutflaire ou le service d‘aide la jeunesse
dsign par le droit cantonal, si des indices font appa
raltre que l‘enfant a besoin d‘une aide particu1ire.

3. Demeurent rserves la loi fdra1e du 24 juin 1970 1)

sur les amendes d‘ordre infliges aux usagers de la
route, ainsi que les dispositips de la loi fdrale sur
le droit pnal administratif z) relatives ä la respon—
sabi1it pna1e et ä la procdure applicable aux mineurs
(art. 4 et 23).

Art. 3 Prescription de l‘action pna1e

Le dlai de prescription est de

a. cinq ans lorsque, selon le droit applicable aux adultes,
l‘infraction est passible d‘une peine de plus de dix
ans;

1) RS 741.03
2) RS 313.0
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b. trois ans lorsque, selon le droit applicable aux
adultes, l‘infraction est passible d‘une peine de plus
de trois iuois, mais n‘excdant pas dix ans;

c. un an lorsque, selon le droit applicable aux adultes,
l‘infraction est passible d‘une autre peine.

Art. 4 Application du Code pna1 1)

1. Les dispositions du Code pnal 1) sont applicables dans
la iuesure oü la prsente loi ne contient pas de
dispositions drogatoires. Le mineur tire profit de son
&ge et du degr de son dveloppement.

2. Les peines et les mesures prvues par le Code pnal ne
sont pas applicables aux mineurs; les articles 71 — 74
sorit rservs.

Art. 5 Liaison avec le Code civil 2)

Dans le cadre prvu par les articles 10 — 16, l‘autorit coln—
patente selon la prsente loi prend les mesures de protection
du mineur de nature civile et rgle le droit aux relations
personnelles en cas de placeinent.

TITRE DEUXIEME : INSTRUCTION

Art. 6 Mesures protectrices provisoires

Des mesures protectrices peuvent tre ordonnes, au besoin, ä
titre provisoire.

Art. 7 Dtention avant ugement

1. La dtention avant ugement ne peut tre ordonne que si
le but vis n‘est pas atteignable par une mesure protec—
trice provisoire.

2. La dtention est excute dans un heu spar des
adultes et accompagne d‘un encadrement appropri. Si le
mineur n‘a pas encore 15 ans rvolus ou ei la dtention
dure plus de sept jours, il doit tre p1ac dans une
institution spciahise.

3. La procdure doit tre mene avec diligence.

1) RS 311.0
2) RSflQ
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Art. 8 Ciassement

1. Lorsqu‘il n‘y a pas heu d‘appliquer des mesures protec—
trices ou lorsque l‘autorit civile a djä ordonn les
mesures appropries, l‘affaire est classe si

a) le mirieur a dj& puni de fagon approprie;

b) ii est si profondment affect par les consquences
de son acte qu‘une sanction serait inapproprie;

c) une sanction paralt inopportune en raison du peu de
gravit du tort caus ou de ha faute commise par le
mineur, en particulier si l‘infraction est hie &
son dveloppement psychique ou sexuel;

d) ha poursuite de la procdure compromettrait la ra—
hisation des objectifs viss par une mesure protec—
trice dj& apphique.

2. Le classement peut tre ordonn aux inmes conditions
si

a) le mineur a rpar lui—mme le domiuage dans la
mesure de ses inoyens ou s‘il a fourni un effort
particulier pour compenser le tort caus;

b) une assez longue periode s‘est coule depuis
h‘infraction et que le comportement de l‘auteur a
donn satisfaction.

3. Le classement de l‘affaire est toujours possible si
l‘Etat tranger o le iuineur rside habituellement a
dj entrepris des poursuites ou se dclare prt ä le
faire.

4. Demeurent rservs les motifs de ciassement de i‘affaire
prvus par he droit de procdure cantonah.

Art 9 Encrute de personnalit6, observation et expertise

1. Une enqute de personnalit portant notamment sur
i‘encadrement familial, ducatif, scolaire et profes—
sionnei du mineur est effectue si eile est ncessaire
pour la dcision ä preridre. Une observation ambulatoire
ou institutionnehhe peut tre ordonne & cet effet.

2. Les investigations ncessaires peuvent tre confies ä
un organisme public ou priv disposant des qualifica—
tions requises.

3. S‘il y a heu de douter de la sant physique ou psy
chique du mirieur, l‘autorit ordonne une expertise mdi—
cale ou psychologique.
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TITRE TROISIEME : JUGEMENT ET EXECUTION

CHAPITRE PREMIER : MESURES PROTECTRICES

Art. 10 En g6nra1

Si 1‘enqute dmontre que le mineur a besoin de soins duca—
tifs particuliers ou d‘une prise en charge thrapeutique,
1‘autorit de jugement prend les mesures protectrices exiges
par les circonstances, mme s‘il n‘est pas coupable.

Si le mineur ne sjourne que temporairement en Suisse, ii
peut tre renonc l‘application d‘une mesure protectrice.

Art. 11 Surveillance

S‘il est prvoir que les dtenteurs de 1‘autorit parentale
ou les parents nourriciers prendront les inesures ncessaires
pour remdier aux carences de 1‘ducation ou de la santa du
mineur, 1‘autorit de jugement dsigne une personne ou un
office qua1ifis qui aura un droit de regard et
d‘information. La mesure peut tre accompagne d‘injonctions
aux parents.

Art. 12 Assistance personnelle

1. Si les circonstances l‘exigent, 1‘autorit comptente
dsigne une personne qua1ifie qui soutient les parents
dans leur tache ducative et qui apporte une assistance
personnelle au mineur.

2. L‘autorit de jugement peut conf&rer ä la personne char—
ge de l‘assistance certains pouvoirs en rapport avec
1‘ducation, le traitement et la formation du mineur et
limiter 1‘autorit parentale en consquence.

3. Lorsque les circonstances le justifient, 1‘autorit de
jugement peut confier & la personne charge de
l‘assistance la gestion du revenu professionnel du
mineur, cec4i. en drogation l‘article 323, a1ina 1 du
Code civil i)

Art. 13 Traitement ambulatoire

Si le mineur est atteint dans sa santa mentale ou dans le
dve1oppement de sa personna1it, s‘il souffre d‘alcoolisme
ou de toxicomanie, 1‘autorit de jugement peut ordonner qu‘il
soit soumis & un traitement ambulatoire.

1) RSflQ.
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Art. 14 Placement

1. Lorsque le danger encouru par le mineur ne peut tre
6cart d‘une autre manire, l‘autorit de jugement
ordonne un piacement appropri, notamment auprs de par—
ticuliers ou dans une institution d‘ducation ou de
traitement en mesure d‘assurer l‘encadrement requis sur
le plan socio-pdagogique ou thrapeutique.

2. Si le mineur est sous autorit parentale, la mesure
entralne un retrait du dro de garde au sens de
l‘articie 310 du Code civil -). Lorsque le mineur est
sous tutelle, la dcision est co!nmunique l‘autorit
tutlaire.

3. L‘autorit de jugement ne peut ordonner un sjour en
institution ferme que

a) si la protection personnelle du mineur ou le trai—
tement du trouble psychique l‘exigent imprati
vement;

b) ou si l‘tat du mineur compromet gravement la scu—
rit d‘autrui et si la mesure est ncessaire pour
prvenir la mise en danger.

4. Le placement en vue du traitement d‘un trouble psychique
ou le sjour en institution ferme selon chiffre 3 sont
obligatoirement prcds d‘une expertise (art. 9, ch.
3)

Art. 15 Ex6cution des mesures

1. L‘autorit d‘excution dcide de l‘attribution des man
dats et surveille l‘application des mesures. Eile donne
les instructions ncessaires et fixe la priodicit des
rapports.

2. Lors de lexcution de toutes les mesures, il y a heu
de veihler & ce que le mineur jouisse d‘une instruction
et d‘une formation appropries aux circonstances.

3. En cas de placement, l‘autorit d‘excution rgle, si
besoin, le droit aux relations personnelles des parents

rec le mineur, selon ies articles 273 ss du Code civii

4. Lorsque le mineur est p1ac en institution, ii ne peut
tre isol durant plus de cinq jours des autres pension—
naires pour des motifs disciphinaires. Un isolement de
plus de deux jours ne peut tre ordonn que par
1‘ autorit d‘ excution.

1) RSQ
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5. Si le mineur est ag de 18 ans r&volus, 1‘excution de
la mesure peut tre effectue ou se poursuivre dans une
institution accueillant de jeunes adultes.

Art. 16 Modification des mesures

1. Si la situation se iuodif je, 1‘autorit d‘excution peut
substituer une mesure ambulatoire une mesure de
placement ou une surveillance une assistance
personnelle. Pour les autres cas de modification et pour
le prononc de nouvelles mesures, la comptence revient
& 1‘autorit de jugement.

2. La modification des mesures peut tre requise par le
mineur ou ses reprsentants 1gaux.

3. Des mesures protectrices peuvent aussi tre institues
par 1‘autorit de jugeiuent au cours du d1ai d‘preuve
accompagriant un sursis 1‘excution de la sanction ou
une 1ibration conditionnelle conscutive la privation
de 1ibert.

Art. 17 Fin des mesures

1. L‘autorit d‘excution met f in aux mesures lorsque leur
objectif est atteint ou s‘il est tab1i qu‘elles ont
perdu tout effet ducatif ou thrapeutique. Une
va1uation a heu chaque anne.

2. La surveihlance et l‘assistance personnehle ne peuvent
tre ordonnes ou poursuivies aprs 1‘accs & lage de
la iuajorit qu‘avec l‘accord de h‘intress.

Toutes les mesures protectrices prennent f in h‘&ge de
22 ans rvo1us.

3. Lorsque la f in d‘une mesure protectrice compromet grave—
iuent les intrts du bnficiaire ou la scurit
d‘autrui et qu‘il ne peut y tre reindi d‘une autre
iuanire, 1‘autorit d‘excution requiert & temps
l‘apphication des mesures tut1aires appropries.

Art. 18 Cohlaboration entre autorit6s civiles et pöna
les des mineurs

1. L‘autorit pna1e des mineurs peut

a) requrir auprs de 1‘autorit civile h‘instaura—
tion, la modification ou la 1eve des mesures qui
chappent sa comptence;

b) faire des propositions quant ä ha dsignation d‘un
tuteur ou requrir un changement de repräsentant
1ga1;
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c) recourir contre les mesures de protection du mineur
prises par l‘autorit civile ou le tuteur.

2. Lorsque sa propre comptence est donne, 1‘autorit
pnale des mineurs ne peut confier l‘instauration de
mesures protectrices 1‘autorit civile que s‘il existe
de justes motifs, notamment

a) la ncessit de prendre des mesures en faveur de
frres et soeurs qui n‘ont pas commis d‘infraction;

b) le souci d‘assurer la continuit par rapport des
mesures prises antrieureiuent;

c) l‘introduction d‘une procdure de retrait de
1 ‘autorit parentale.

3. Lorsque 1‘autorit civile renonce intervenir elle—mme
af in de sauvegarder l‘unit de l‘action, eile dispose de
la qua1it pour regurir auprs de l‘autorit pnale des
mineurs l‘instauration, la inodification ou la 1eve des
mesures selon les articles 10 — 17.

4. L‘autorit civile et 1‘autorit pna1e des mineurs se
coinmuniquent leurs dcisions.

CHAPITRE DEUXIEME : SANCTIONS

Art. 19 ED qn6ra1

1. Le prononc d‘une sanction prsuppose que le mineur a
agi de inanire coupable.

2. Lorsqu‘une sanction est subordonne un &ge minimal,
c‘est l‘age au jour de l‘acte gui est dterminant.

3. Si l‘autorit de jugement doit juger des infractions
qu‘un mineur a coinmises en partie avant et en partie
aprs l‘&ge minimum dcisif pour tre passible d‘une
sanction prvue par la prsente ioi (art. 23 ch. 2, 25
ch. 1, 26 ch. 1 et 2), ehe peut soit cumuler les
sanctions en vertu de l‘article 28, soit fixer une
sanction d‘enseinble en augmentant de fa9on approprie la
sanction ha plus grave prononcer. Lors de ia fixation
de la sanction d‘ensemble, la prise en considration des
diverses infractions ne doit pas entrainer une
aggravation de la sanction suprieure celle gui aurait

prononce si elles avaient juges seules. La
sanction d‘ensemble ne doit pas dpasser le maximum
legal du genre de sanction en question.
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Art. 20 Renonciation du jugement

L‘autorit de jugement peut renoncer & la sanction pour les
mmes motifs que ceux applicables, selon i‘article 8, au
ciassement de l‘affaire.

Eile renonce par ailleurs & la sanction, lorsque celie—ci
compromettrait la ralisation des objectifs viss par
l‘appiication d‘une mesure protectrice.

Art. 21. Ajournement de la dcision

1. L‘autorit de jugement ajourne le prononc de la sanc—
tion et fixe un dlai d‘preuve de six mois ä deux ans

— si, au cours des deux ans gui prcdent la coimuis—
sion de i‘infraction, le mineur n‘a &t condamn
aucune autre sanctiori que la mise en garde, et

— si le verdict de culpabilit paralt suffire le
dtourner de la conimission de nouvelles infrac—
tions.

2. Le mineur gui subit l‘preuve avec succs n‘encourt pas
de sanction. S‘il conunet une infraction durant le diai
d‘preuve, l‘autorit de jugement prononce une sanction
gui tient compte de l‘infraction initiale.

Art. 22 Mise en garde

La mise en garde consiste en une rprobation formelle de
1‘ infraction.

Art. 23 Prestations personnelles

1. Le mineur peut tre astreint A des prestations person—
neues au profit de ia collectivit, d‘institutions
d‘utilit publique ou dans l‘intrt du Sous
rserve du chiffre 2, la dure maximale est de dix
jours.

La participation & des cours ou & d‘autres activits
peut aussi tre ordonne au titre de prestation person—
nelle.

2. Pour les mineurs ags de 15 ans rvolus, auteurs d‘un
crime ou d‘un dlit, ies prestations personnelles
peuvent tre ordonnes pour une dure maximale de trois
mois. Si eiles le sont pour plus de dix jours, eiles
peuvent tre accompagnes d‘une obligation de rsidence.

3. Lorsque les prestations ne sont pas effectues dans le
dlai imparti, l‘autorit d‘excution adresse un aver—
tissement au mineur et lui fixe un dernier diai.



— 55 —

Si l‘avertisseiuent reste sans effet

a) le mineur ag de moins de 15 ans rvolus peut &tre
astreint accomplir les prestations sous la sur—
veillance directe de l‘autorit d‘excution;

b) le mineur de plus de 15 ans est condamn par
l‘autorit de jugement l‘amende en heu et place
de prestations ordonnes pour dix jours au plus, &
l‘amende ou & la privation de libert en heu et
place de prestations ordonnes pour plus de dix
jours. La privation de hibert ne peut dpasser ha
dure de ha prestation convertie; en apphication de
l‘article 29, ehe peut &tre prononce avec sursis.

Art. 24 Interdiction de conduire

Les dispositions du Code pnal sur h‘interdiction de conduire
s‘appliquent aussi aux mineurs. Sont rserves hes droga—
tions suivantes:

a) ha dure maximale est de deux ans;

b) le vhicule destin au seul usage personnel du
mineur peut faire l‘objet d‘une mesure
d‘inunobihisation pour tout ou partie de ha dure de
1‘ interdiction.

Art. 25 Amende

1. Le mineur &g& de 15 ans rvolus est passible d‘une
amende qui ne peut excder 2‘OOO francs.

Le montant est fix en tenant compte des circonstances
personnehles du mineur.

L‘amende peut tre rduite par ha suite, en cas de chan—
gement des circonstances.

2. L‘autorit d‘excution fixe le dlai de paiement; ehe
peut accorder des prolongations et adiuettre des paie—
ments par acomptes.

3. A la demande du mineur, h‘autorit d‘excution peut
convertir tout ou partie de l‘aiuende en prestations per—
sonnelles, ä moins qu‘elle n‘ait prononce en heu
et place de prestations personnelles non excutes.

4. Si le mineur ne s‘acquitte pas de l‘amende dans le dlai
imparti, l‘autorit de jugement prononce en heu et
place une condamnation & ha privation de libert, dont
la dure ne peut excder 30 jours; l‘article 29 demeure
apphicable. La conversion est exclue si le mineur est
insolvabhe sans sa faute.
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Art. 26 Privation de 1ibert

1. Le iuineur, gui a conunis un crime ou un dlit aprs l‘ge
de 15 ans rvolus, est passible d‘une privation de
libert d‘une dure d‘un jour un an.

2. Le mineur &g de 16 ans rvolus est condamn une pn—
vation de 1ibert d‘une dure maximale de quatre ans :

— s‘il a commis un crime pour lequel le droit
applicable aux adultes prvoit une peine privative
de 1ibert pour un minimum spcialement dtermin
de trois ans ou plus;

— ou s‘il a coxnniis une infraction au sens des
ticles 122, 139, chiffre 2 ou 184 du Code pnal
1) en agissant avec une absence particulire de
scrupules, notamment lorsque le mobile, le but ou
la fagon d‘agir rvlent des dispositions d‘esprit
hautement rprhensibles.

La privation de libert de plus d‘un an est obligatoi
rement prcde d‘un examen mdico—psychologique selon
l‘article 9, chiffre 3.

3. A la demande du mineur, l‘autorit de jugement peut
convertir la privation de libert gui ne dpasse pas
trois mois en prestations personnelles d‘gale dure, &
moins qu‘elle n‘ait t6 prononce en heu et place de
prestations personnelles non excutes.

La conversion peut tre ordonne immdiatement pour
toute la dure de ha sanction ou aprs coup pour le
solde.

4. Les privations de hibert gui ne dpassent pas un mois
peuvent tre excutes par journes spares, cehles gui
ne dpassent pas six mois peuvent l‘tre sous ha forme
de la semi-dtention.

5. L‘excution est effectue dans une institution destine
aux mineurs, propre favoriser le dveloppement de la
personnahit.

L‘infrastructure doit permettre le dbut ou l‘achvement
d‘une formation, horsque ha poursuite de la scolarit,
l‘apprentissage ou l‘activit professionnelle ne peuvent
se drouler hors de l‘tablissement.

6. Une prise en charge ducative adapte ha personnalit,
ainsi que la prparation et ha promotion de
l‘intgration sociale aprs la lib&ation sont assures
dans tous les cas.

1) RS 311.0
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Un traitement thrapeutique est assur pour autant gue
le mineur en manifeste le besoin et qu‘il y soit acces—
sible.

7. Lorsque la privation de libert est d‘une dure sup
rieure un mois, ii y a heu de dsigner une personne
quahifie, indpendante de l‘institution, gui accompagne
le mineur et fait valoir ses int&ts.

Art. 27 Lib6ration conditionnelle

1. Lorsgue le inineur a subi la moiti de la sanction, mais
au minimum deux semaines, l‘autorit d‘excution peut le
1ibrer conditionnellement, s‘il n‘y a pas heu
d‘admettre qu‘il coinmettra de nouvehles infractions; est
rserve la sanction excute par journes spares. La
direction de l‘tablissement et la personne charge
d‘accompagner le mineur seront consultes.

2. L‘autorit comptente fixe un d1ai d‘preuve de six
mois & deux ans. Ii peut tre hi des obligations par
ticuhires, teiles que ha participation des activits
de loisirs dtermines, h‘engagement en faveur de ha
rparation du douuuage, la renonciation & ha frquen—
tation d‘ötabhisseinents pubhics ou l‘abstention de pro
duits a1trant ha conscience. Une personne qualifie
suit le mineur et renseigne l‘autorit d‘excution.

3. Si le mineur conmet une infraction durant le dlai
d‘preuve ou s‘il contrevient ä ses obligations malgr
un avertissement formel, l‘autorit d‘excution ordonne
l‘excution partielle ou totale du solde de ha sanction.
L‘excution partielle ne peut tre ordonne qu‘une fois.

Dans les cas de peu de gravit et si le pronostic est
jug favorable, de miue que dans les conditions prvues
par l‘article 8, chiffre 1, lettre b, l‘autorit renonce
& lexcution du solde de ha sanction.

Dans les deux cas, l‘autorit peut prolonger le dlai
d‘preuve pour une dure n‘excdant pas ha moiti de
celle gui a retenue primitivement et fixer d‘autres
obhigations.

Ii peut en outre tre renonc l‘excution du solde de
ha sanction lorsque l‘infraction a entraIn he prononc
d‘une peine ou d‘une mesure du droit pnal apphicable
aux adultes.

Art. 28 Cumul de sanotions

L‘interdiction de conduire peut tre cuinule avec toute autre
sanction, ha prestation personnelle au sens de l‘article 23,
chiffre 1, alina 2 avec l‘amende.
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Art. 29 Sursis l‘ex6cution de sanctions

1. L‘autorit de jugement suspend 1‘excution d‘une inter—
diction de conduire, d‘une amende ou d‘une sanction pn—
vative de 1ibert d‘une dure gui n‘excde pas trois ans
et impartit au mineur un d1ai d‘preuve de six mois ä
deux ans s‘il n‘y a pas heu d‘admettre qu‘il commettra
de nouvelles infractions.

2. L‘artiche 27 ‚ chiffres 2 et 3, s‘apphique par analogie.

Art. 30 Concours de mesures protectrices et d‘une
privation de libertö

1. Le placelnent fond sur l‘artiche 14 prime l‘excution
d‘une privation de libert prononce simu1tanment. La
dure du placement est impute sur ha privation de
libert.

Lorsqu‘il est mis f in au placement parce qu‘il a atteint
son objectif, he solde ventue1 de la sanction n‘est
plus excut.

Lorsqu‘il est mis f in au placement pour un autre motif,
l‘autorit de jugement dcide si et dans quelle mesure
he solde ventuei de la sanction doit encore tre
excut.

2. L‘excution d‘un traitement ambuiatoire fond sur
l‘article 13 prime celle d‘une privation de hibert
prononce siiuuitanment pour une dure infrieure
trois ans.

Lorsqu‘il est mis f in au traitement ambuiatoire parce
qu‘ii a atteint son objectif, ha privation de hibert
n‘est plus excute.

Lorsqu‘il est mis f in au traitement ambuiatoire pour un
autre motif, l‘autorit de jugement dcide s‘il y a heu
dordonner une autre mesure protectrice ou si la
sanction doit tre excute. La restriction de ha
hibert lie au traitement ambuhatoire est impute d‘une
manire approprie sur la privation de hibert.

3. Lorsqu‘une autre mesure protectrice se trouve en
concours avec une privation de hibert, i‘autorit de
jugement ne peut suspendre l‘excution de cehie—ci que
si eile compromettait la rahisation des objectifs viss
par ha mesure protectrice. Le chiffre 2, ahinas 2 et 3,
s‘applique par analogie.

Art. 31 Presoription de la sanction

1. Le dhai de prescription est de
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— quatre ans pour la privation de 1ibert d‘une dure
suprieure ä six mois;

— deux ans pour toutes les autres sanctions.

2. L‘&ge de 25 ans rvolus met un terme & 1‘excution de
toute sanction.

TITRE OUATRIEME : ORGANISATION.
PROCEDURE ET APPLICATION DE LA LOt

Art. 32 ComD6tence locale

1. Les contraventions sont poursuivies au heu de leur ccitt—
mission. Lorsque des liuents rvlent ha ncessit
d‘ordonner ou de modifier des mesures protectrices, ha
cause est transmise aux autorits du heu de ha
rsidence habituelle du mineur.

Les autres infractions sont poursuivies au heu de ha
rsidence habituehle du iuineur. A dfaut d‘un tel heu
en Suisse, la comptence revient aux autorits du heu
de ha commission.

2. L‘infraction cotmaise ä 1‘tranger, qui est aussi rpri—
me par la hgislation suisse, peut tre poursuivie en
Suisse, ä ha requte de l‘autorit trangre, si le
mineur y a sa rsidence habituehle ou s‘il est titulaire
de la nationahit suisse.

Pour he mineur de nationalit suisse dont le heu de ha
rsidence habituehle est & l‘tranger, ha comptence
revient aux autorits de ha commune d‘origine.

Le droit suisse est seul applicable.

3. L‘excution des dcisions ressortit aux autorits du
heu oü ehles ont prises;les conventions et hes dis—
positions concordataires sont rserves.

4. Le Conseil fdrah tranche les confhits de comptence
entre les cantons.

Art. 33 Procödure

1. Les cantons rglent ha procdure en accordant une atten—
tion particuhire au besoin de protection du mineur.

2. La procdure se droule huis dos.
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Pour les dbats devant les instances judiciaires, le
huis dos est lev si le mineur ou ses reprsentants
lgaux font valoir un intrt prpondrant ou si
l‘intrt public le conmande.

3. Toute dcision doit tre prcde d‘une audition person
neue du inineur; les rglementations prvues pour des
procdures particulires sont rserves.

4. Pour la procdure d‘instruction et de jugement de crimes
ou de dlits, le mineur ou ses reprsentants lgaux peu—
vent requrir la dsignation d‘un dfenseur d‘office.

Art. 34 Recours

1. Les cantons ainnagent une voie de recours auprs d‘une
instance judiciaire contre les ugexnents et dcisions
fonds sur la prsente loi.

2. Ce recours peut tre interjet par le mineur et ses
reprsentants lgaux.

3. Lorsqu‘un recours est dot de l‘effet suspensif, tant
l‘autorit de prexnire instance que l‘autorit de
recours peuvent le priver de cet effet.

4. Le pourvoi en nullit auprs du Tribunal fdral selon
‘article 268 de la loi fdrale sur la procdure pna1e
L) deiueure rserv.

Art. 35 Casier ludiciaire, dossiers de oursuite et
d‘excution. entraide iudiciaire

1. Les inscriptions au casier judiciaire sor dteriuines
par l‘article 360, a1ina 2 du Code pnal 4)•

2. Le droit cantonal fixe :

a) la dure de conservation des dossiers de police,
d‘instruction, de jugement et dexcution 1is la
poursuite d‘une infraction;

b) les conditions de l‘accs ces dossiers et le
cercle des autorits habilites les consulter.

3. L‘entraide judciaire est rgie par les articies 352 ss
du Code pna1 ).

1) RS 312.0
2) RS 311.0
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Art. 36 Equipement institutionnel

1. Les cantons ont l‘obligation de mettre en place
l‘quipement institutionnel ncessaire l‘excution des
mesures protectrices et des sanctions.

2. La Confdration encourage et soutient

a) les initiatives publiques ou prives qui largis
sent l‘offre des possibilits de placement, de
traitement et d‘encadrenient des mineurs;

b) les efforts entrepris sur le plan regional en vue
de la cration d‘institutions spcialises desti
nes aux mineurs requrant une prise en charge
pdago—thrapeutique particu1irement intensive;

c) la cration ou le ramnagement d‘tab1issements
destins ä 1‘excution de la privation de 1ibert;

d) la conclusion de conventions et d‘accords concorda—
taires propres assurer une rpartition quitable
des tches entre les diffrents cantons.

3. Le Conseil fdral institue une commission compose de
reprsentants de la Confdration, des cantons et des
organisations intresses. Celle—ci assume en particu—
her les tches suivantes

a) exploitation des donnes statistiques de base
runies par les cantons et laboration de direc—
tives destines facihiter ha coordination que
doit exercer ha Confdration;

b) propositions aux autorits fd&a1es comptentes de
mesures susceptibles de combler les hacunes dans
l‘offre des possibihits de placement, de traite
ment et d‘encadrement des mineurs d‘un ou de phu—
sieurs cantons.

4. Le Conseil fdrah peut, sur proposition de la conunis
sion et aprs audition des cantons, crer les units
d‘accueil et de soins qui forit dfaut selon excution
par quiva1ent et aux frais des cantons.

Art. 37 Financement

1. Le canton de domicile supporte les frais d‘excution des
iuesures protectrices.

2. Le canton, dont 1‘autorit a rendu le ugement, sup—
porte

a) les frais des mesures protectrices qu‘un mineur
excute en Suisse, alors que son domicile se situe
hors du pays;
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b) les frais d‘excution des sanctions.

3. Si le mineur dispose d‘un revenu professionnel rgulier,
ii peut tre astreint & fournir une contribution qui
table aux frais de pension.

TITRE CINOUIEME : DISPOBITIONS COMPLEI4ENTAIRES ET FINALES

Art. 38 Compötence du Conseil födöral pour dicter des
dispositions comp1mentaires

Aprs consultation des cantons, le Conseil fdral peut dic
ter des dispositions concernant

a) l‘excution de mesures protectrices et de sanctions;

b) l‘organisation et les täches de la coimnission fdrale
ainsi que l‘excution par äquivalent au sens de
l‘article 36, chiffres 3 et 4;

c) le rajustement priodique du maximuiu de l‘amende
l‘volution de l‘indice national des prix la consoiu—
mation (art. 25).

Art. 39 Abropation de disposjtjons du Code o6nal


